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JUSTICE CIVILE 

l'intérêt de ces sommes de ses deniers . personnels, et qu'il 
faisait de chacun de ces prêts sa propre affaire; que ces opé-
rations, contraires à ses devoirs «omme notaire, se sont oon 
tinuées durant tout son exercice; qu'il suit de là qu'il faisait, 
le commerce d'argent, et que sou étude était une véritable 
maison dé hanque ; 

« 2° Qu'après la«cession de son office de notaire, il achetait 
fréquemment de» immeubles pour les revendre en détail, et 
se procurer ainsi des bénéfices; 

« Considérant 3° qu'il achetait, également des quantités con-
sidérables de vins, qu'il vendait ensuite, et sur lesquels il 
cherchait aussi à réaliser des bénéfices; que, notamment, il 
est justifié qu'il en a acheté et reven lu, dans le cours de trois 
années, près de six cents hectolitres ; 

« 4° Qu à raison de ces djversesspéculations,il souscrivait et 
endossau dans la forme commerciale de nombreux effets né-
gociables, à l'aide desquels il se procurait lts fonds dont il 
avait besoin pour faire face à ses eng.-ig -meuts commerciaux ; 
que les opérations qu'il faisait- sous celte forme étaient si nom-
breuses, et ses besoins d'argent si fréquents, qu'il avait dés 
comptes chez trois bauquiers de Joigny; que le simple exa-
men de ces couples, qui comprennent un graui nombre de 
négociations, suffit pour établir qu'il faisait journellement 
des spéculations de différentes natures ; 

à aei4
'^a?àHl^, Ua ,

bJ8iWefi'feïrèîdÙvyi, ♦lû<W.iv-»it.flttQpre 
lement des (ends publi ;s et dos act ions industrielles ; que cfr 
opérations uni été tellement multipliées et tellement considé-
rables que. d^ 1852 a 1835, c'est-a-dire pendant quatre ans, 
elles se sont élevées à plus d'un milliou; 

« Considérant que, de l'ensemble de ces faiis et des circon-
stances qui s'y rattachent, il résulte que le sieur Truchy 
exerce depuis un grand nombre d'années des actes de com-

merce, et en fais sa profession habituelle ; 
« Que, dès lors, c'e?t avec raiso .i qu'il a été dé ltré en fail-

lite, et qu'ainsi sou opposition u'esl aucunement fondée ; que 
décider que ce te faillite ne doit pas être maintenue, ce serait 
créer en ^a faveur un privilège qui ne peut êire réclame par 
aucun negoctant, pas même par le comme çuiu irréprochable 
que des événements imprévus et indépendants de sa volonté 

aurateni force à casser ses paiements ; 
« Mais, considérant que telle .n'est pas la position du sieur 

Truchy, qu'en effet, sa ruine n'a pas été occasionnée par dei 
malheurs qu'il n'a pu conjurer, mais bien par des spéculations 
proliibe.es j ar la loi, et dont, mieux que personne, il connais-

sait l'illégalité ; 
« Que, pour satisfaire sa passion effrénée pour les jeux 

de Bourse, il n'a pas craint ' d'abuser de sa position d'ancien 

ces désastres, dit M' Lacan, n'est que trop notoire ; elle résul-
te, en particulier, de notes conservées par M. Truch'y

t
 et qu'il 

ntitulait : « Mes exécrables affaires de Bourse, cause de ma 
ruine et de ma mort... » ' • 

M. le premier -président, après avoir consulté la Cour : 

La cause est entendue. , 

M. Sdlé, substitut du procureur général impérial, dé-

clare s'en rapporter à justice. 

« La Cour, 

« Considérant qu'il est constaté que, depuis plusieurs an-
nées, Truchy se livre habituellement à des opérations com-
merciales ; 

« Que, dans le temps où il exerçait la fonction de notaire, 
il a fait des actes de banque ; 

« Que, depuis, il a acheté des vins pour les revendre; 
« Q.ue, pour satisfaire aux engagements dérivant de ces a-

chats, il a souscrit des effets de commerce ; 
« Que, de 18S2à 1855, il a spéculé sur les fonds publics et 

les actions industrielles pour des tommes considérables; 

« Que, de l'ensemble de ces faits, il résulte qu'il est négo-
ciant ; 

« Coufirme. » 

COUR IMPÉRIàLK Î)K PARIS (1" ch.). 

Présidence do M. le premier président Delanglo. 

Audience du 1 1 février. ■ 

NOTAIRE ET NÉGOCIANT. — MISE EN FAILLITE. 

!/» notaire qui a fuit hb'tucllcmettt des opérations commer-
ciale, des actes de banque et de commerce, et spéculé sur 
lu fonds publics, ptul êire, comme négociant, déclaré en 
/aidits. 

L'n jugement par défaut du Tribunal de commerce de 

Joigny, du 16 novembre 1855, rendu au profit de M. 

Messier Lordereau contre M. Truchy, ancien notaire à 

Wiy, a prononcé dans lés termes suivants : 

Le Tribunal, 

« Considérant que, d'après l'article 437 du Code de com-
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noiaire et de la confi.iiice qu'elle inspirait pour tromper in-
dignement de malheureux habitants de la campagne et se faire 
remettre le fruit de leurs travaux et de leurs' économies qu'il 
savait bien être hors d état .de leur restituer; 

« Que le nombre et l'importance des sommes qu'il s'est ain-
si procurées, et surtout les moy* nsodieux qu'il employait pour 
les obteu r, indiquent que rien ne lui eoûiait lorsqu'il cher • 

cbaii â sauslaire se? 1«MMUS u'arg< lit ; - "0** ] 
<t Consideram qu'en présence de pareils faits, il est du de-

voir de la justice de placer les droits des absents et des inca-
pables sous la sauvegarde de l'autorité publique ; 

« Quece devoir est d'autant- plus impérieux que tout ce qui 
est relatif aux T illites se rattache à l'ordre public, et doit 
être, de la part des magistrats, l'objet d'un examen rigou-

reux ; 
« Que, d'ailleurs, l'honneur du' commerce exige qu'en pa-

reil cas les actes du failli soient sérieusement el minutieuse-
ment eomiAiés, afin qu'on sache s'il a été amené à sa ruine 
par le malheur, l'iucouduite ou la mauvaise foi; 

« Que fermer les yeux sur un pareil désastre, serait, en 
quelque sorte, encourager ces spéculations illicites el immo-
rales dans lesquelles le sieur Truchy a englouti la fortune de 
tant de malheureux ; 

« Reçoit le sieur Truchy opposant en la forme au jugumeni 

par défaut rendu contre lui le 16 ndvembre 1855 ; 
« Et statuant, 
« Le déclare mal fondé dans cette opposition ; 
« Ordonne l'exécution pure el simple et par provision de ce 

jugement, et le condamne aux dépens. » 

M. Truchy est appelant de ces deux jugements. 

M' Busson, son avooat, expose qu'après-dix ans de nota-
riat, pendant lesquels il avait été constamment au nombre des 
dignitaires de la chambre de discipline, M. Truchy s'est reti-
ré, en 1848, avec l'estime de tous, et notamment de ses an-
ciens confrères, et de son ancien patron, qui est aujourd'hui 
son plus fort créancier, et fait néanmoins des vœux pour évi-
ter celte mise en faillite qui serait la ruine de tout le monde 
dans cette affaire, 

En fait, ajoute l'avocat, jamais M. Truchy n'a été commer-
çant, ni patenté; il ne trouve aujourd'hui d'adversaire que 
dans le syndic qui a été nommé, et qui semble faire son affai-
re personnelle de cette déclaration de faillite, puis dans une 
dameGrenet, qui se dit banquier, et qui est la femme d'un 
huissier, lequel signifie tous les actes de' poursuite contre 
M. Truchy; enfin dans un sieur Ragobert, se disant aussi ban-
quier. 

Cependant M. Lordereau, qui a poursuivi la déclaration 
de faillite, mais qui depuis s'en est rapporté à justice sur ce 
point, M. Ragobert, et un autre créancier, le sieur Crosse, ont 
si bien reconnu que M. .Truchy n'était pas créancier, qu'ils 
l'ont fait assigner devint le Tribunal civil, et non devant le 
Tribunal de commerce. Où donc est la notoriété commerciale 
dont parlent les jugements attaqués à l'égard de M. Truchy ? 

Me Busson examine les divers chefs particuliers accueillis 
par le Tribunal pour appuyer celte notoriété. Spécialement, 
quant aux ventes de vins, M. Truchy a récolté, en quatre ans, 

233 feuillettes, ou 326 hectolitres; ceux qu'il y a ajoutés pour 
compléter les 600 calculés par le Tribunal lui proviennent de 
paiements d'honoraires eu nature que lui ont faits ses clients, 
tous propriétaires ou vignerons ; et s'il a lui-même achelé 30 
ou 40 feuillettes en outre, c'éiaij pour mélanger ces vais qui 
n'étaient pas de premiers crûs ; ce n'est pas là un acte de 
commerce, ainsi que l'a jugé un arrêt de la Gourde Bor-
deaux. 

Les billets souscrits au profit de M. Truchy par ses clients 
étaient par lui endossés au banquier Lordereau, chargé d'en 
poursuivre le recouvrement ; et, le plus souvent, ces poursui-

tes ne dépassaient pas le protêt. De là de nombreux renouvel-
lements. Lis jeux de Bourse ont été pour M. Truftiy l'objet 
d'un funeste entraînement ; ils l'ont conduit au désespoir et à 
deux tentatives de suicide, heureusement déjouées ; mais le 
chiffre ne s'est point élevé à un million, comme on l'a dit, 
et cette erreur du Tribunal ne peut s'expliquer que parle 
nombre considérable d'opérations de report dont ils ont été 
l'objet. 

Du reste, il est à peine nécessaire d'ajouter que les jeux de 
Bourse ne constituent pas des actes de commerce: c'est ce 

qu'ont jugé notamment ti ois arrêts de la Cour de Paris, de 
1831^ du 7 avril 1835 et du H mars 1842. 

M' Lacan, au nom du (syndic et des créanciers interve-
nants, fait observer que lu faillite de M. Truchy cause la ruine 
de deux cents personnes au moins, qui taisaient par sou in-
termédiaire do petits placements, et parmi lesquels il faut 
comprendre plusieurs de so3 amis, son prédécesseur, réduit à 

devenir expéditionnaire au Palais de-lustice,,. « L'origine de 

U'UUK lAlflfjlilALbi Ulli LÏOiN (2" Ch.). -

Présidence de M. Lagrange. 

Audience du 19 janvier. 

PUISSANCE PATERNELLE. — TRAITÉ ENTRE ÉPOUX SÉPARÉS 

DE COUPS. — NULLITÉ DEGAGEMENTS RÉCIPROQUES. 

Un traité dtiq tel il résu'te que des épnux, séparèt de corps 
et île biens, ont stipulé des avantages pécuniaires par la 
femme au mari, f o ir le consentem nt donné par cetvi-ci, à 

ce que l'épouse fù> exclusivement chargée du soin de l'étiu-
cation et de l'entretien de l 'et'fant commun, renferme un 
pacte à prix d'argent sur les droits de la puissance pa er-
nelle, et a eonsèquemment une cause illicite aux termes de 
l'art. 1131 du Code Nap. Ce qui donne lieu de considérer 
comme nulles les concessions pécuniaires faites par là 

■ femme. 

M. Auguste Ponçan et M me Pauline Maiietan ont été sé-

parés de corps et de biens, par jugement du Tribunal ci-

vil de Lyon, du 13 juillet 1837. 

Le 23 janvier 183§, un traité intervint entre eux devant 

M* Fiicbey, notaire à Lyon. M m " Ponçan y prorogea jus-

qu'à la dissolution du mariage par le décès de M. Ponçan, 

le paiement de la dot qu 'il avait été condamné à lui rem-

bourser; elle consentit que ce capital ne portai pas intérêt, 

promit, en outre, une pension alimentaire à son mari, et 

lui fit encore d'au res concessions. M. Ponçan, de son iô-

^,-(*efwwtrt-qtm-sa femme fût ttftllt» TftaT̂ éêr rfetltotrff ÏÏé 

l'entretien et de l'éducation de leur fibe, qui lui serait lais-

sée. 

Un jugement du Tribunal civil de Lyon, du 22 février 

1843, co: .firme p ir la Cour, rendu sur une instance en 

validité de saisies-art êis pratiquées par le sieur Ponçin 

4>our la pension à lui promise par ce traité, porte dans ses 

motifs : 

Que le contrat du 23 janvier 1838 contient des disposi-
tions qui ont nécessairement un caractère provisoire; 

« Que, d'ailleurs, il n'a été exécuté par aucune des parties, 
a dame Ponçan n'ayant point acquitté la rente lors promise, 

et le sieur Ponçan n'ayant point laissé sa fille sous la direc-
tion de sa fémme. » 

En 1852, M m ' Ponçan, exerçant les droits de son mari 

dans la succession du sieur Pierre Ponçan, laquelle ve-

nait de s 'ouvrir, poursuivit- le partage et la liquidation de 

cette succession, afin d'obtenir l'attribution de ce qui 

revenait à «on mari, en imputation de ses créances con-

tré lui. 

Après la liquidation, un ordre de distribution, d'un 

prix d'immeuble de la même succession, a été ouvert de-

vant le Tribunal civil de Lyon. M°" Ponçan y a obtenu 

collation à la place de son mari, en raison de ses créances. 

M.Auguste Ponçan a fait faire un contredit sur cette 

collocatiou. Excipant du traité du 23 janvier 1838, qui 

lui donne terme pour se libérer envers sa femme, «vec 

dispense de lui payer des i intérêts, il a demandé que les 

sommes à elle allouées et provenant de la succession dont 

s'agit fussent retirées par lui-même. 

Sur ce contredit, les parties ont été renvoyées à l'au-

dience. 

Le 13 juillet 1855, le Tribunal a rendu le jugement 

suivant : 

« Considérant que le traité intervenu entre les époux Pon-
çan et Marietan, le 23 janvier 1838, par acte passé devant M" 
Fuchey et' son collègue, notaires à Lyon, contient le règle-
ment définitif des reprises dotale.s dues à la femme par suite 
de la séparation de corps prononcée à son profit; que, par le 
même acte, la daine Ponçan, née Marietan, accorde à son 
mari terme et délai jusqu'à la dissolution du mai'iàg :, pour le 
paiement d'une somme de 11,000 fr. que celuiVci lui recon-
naît devoir, et déclare abandonner les intérêts; 

« Considérant qu'une pareille stipulation n'a rién d'illici-
te; qu'elle a reçu son exécution pendant plus de dix-sept ans, 
et que le jugement intervenu entre les parties, à l'occasion 
d'autres conditious du même acte, au Tribunal civil de Lyon, 
le 22 février 1853, ne l'a, quanta ce, modifié en aucune ma-
nière; 

« Considérant néanmoins que la position obérée du sieur 
C'aude-Joseph- Auguste Ponçan no permet pas de lui laisser 
la libre disposition des capitaux qui lui reviennent de la 
succession de sou frère, et 1 -3 prix d'un immeuble qui était 
sa propriété personnelle; qu'il est hors de doute que s'il eu 

était autrement, la dame Ponçan verrait s'évanouir complète-
ment la possibilité d'obtenir, à la murt de son mari, la resti-
tution de sa dot ; que, dans une pareille situation, il est juste 
d'ordonner que les sommes, revenant audit sieur Ponçan, 
seront retirées par la dame Ponçan, son épouse, pour être 
employées par elle-même, sauf à lui payer et tenir conipto des 

intérêts annuels à 5 pour 100 pendant toute sa vie, conformé-
ment aux conventions susmentionnées ; 

« Par ces molils, 

R Le Tribunal, jugeant en premier ressort, dit et prononce 
que le sieur Claude-Joseph Auguste Ponçan est débouté de son 
contredit relatif à l'attributloti des sommes lui revenant dans 

l'ordre; dit que ladite Emeraiice-Pauliue Marietan, femme 
Ponçan, reurera lesdues sommeil à compte de ce qui lui est 
dû par ledit sieur Ponçan, son mari, et en fera emploi, saus 
qu'il soit nécessaire de nouvelle autorisation, en acquittant 
d'autant les délies hypothécaires qui grèvent la maiiOU qu 'elle 

possèie, apiès le paiement préalable dis colloealioiis en t>ous-
ordr- talus contie elle ; 

« Du que la fumue Ponçan, et pour elle le séquestre chargé 

de l'administration de sa maison, paiera à sondit mari, à 
partir de l'encaissement et jusqu'à sa mort, les intérêts à 
cinq pour cent des sommes qu'elle aura touchées, et ce, par 
semestre ; 

« Déboute les parties de leurs plus amples demandes, fins 
et conclusions; 

« Ordonne que les dépens seront retirés en frais privilégiés 
de poursuite, d'ordre, etc. » 

La dame Ponçan a interjeté apriel do ce jugement, et a 

conclu à la nullité du traité de 1838. Elle a, en outre, ex-

pliqué qu'il n'y avait plus de séquestre judiciaire chargé 

de la gestion de sa maison. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant i 

« La Cour, 

« Attendu qu'il résulte des faits et documents de la cause, 
et. qu'il ressort avec évidence de l'ensemble des clauses du 
traité du 23 janvier 1838, que Ponçan, spéculant sur la fai-
blesse d'esprit et la tendresse de la d me Ponçan pour sa 
fille, a stipulé, dans son propre intérêt, dans ledit traité, des 
avantages pécuniaires pour prix du consentement qu'il don-
nait à ce que, contrairement aux dispositions du jugement du 
13 juillet 1837, sa fi le fût laissée à sa mère, et que celle ci 

* '« "Attendu que les engagements ainsi pris par la dame Pon-
çan ont une o use évidemment illicite; rien n'étant plus 
contraire aux bonnes mœurs et à l'ordre public qu'un pacte 
dans lequel un pere trafique, à prix d'argent, des droits de 

la puissance paternelle; 
« Qu'il y a (Jonc lieu de considérer comme nulles ettnon 

avenues, aux termes de l'article 1131 du Co 'e Napoléon, les 
concessions pécuniaires failes par la dame Ponçan à son ma-
ri, dans le traité précité, et spécialement l'abandon qu'elle a 
fait des intérêts de onze mille francs, montant en capital de 

ses reprises dotales ; 
« Par ces motifs, et sans qu'il soit nécessaire d'examiner 

les autres moyens de l'appelante, 
« La Cour, autorisant au besoin la dame Ponçan à ester en 

justice, dit qu'il a éié mal jugé par le jugement dont est ap-
pel, en ce qu'il a condamné la dame Ponçan à servir à son 
mari les intérêts de la somme à elle attribuée en impu-
tation de ses reprises dotales dans l'ordre ouvert sur 
Ponçant ; réformé ledit jugement quant à ce , et ordonne eu 
conséquence que la collocaliou obtenue par la dame Ponçan, 
dans l'ordre provisoire, sera purement et simplement main-

tenue ; 
« Maintient, comme mesure d'emploi et dans l'intérêt da 

la conservation de la dot, la disuositisn dudit jugement por-
tant que la dame Ponçan emploiera la somme capiiale, à elle 
attribuée dans l'ordre, à rembourser , jusqu'à due concurren-
ce, les dettes hypothécaires dont sa maison est grevée; con-
damne Ponçan aux dépens , etc. ; ordonne la restitution de 

l'amende. » 

(Conclusions de M. Valentin, avocat général ; plaidants, 

M" Geoiges Martin, avocat, pour l'eppe'ante, et Baccot, 

avocat pour l'intime.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M, Pasquier. 

Audiences des 23 janvier et 6 février. 

FILIATION NATURELLE. — DEMANDE EN RECTIFICATION D'ACTE 

DE L'ÉTAT CIVIL. 
. ? .t . . • 

Celui qui est en possession d'un acte de naissance régulier 
ne saurait être admis à prouver que les prénoms, profession 
et domicile, que s'est attribués dans l'acte la personne qui 
s'est déclarée le père, ne sont pas les prénoms, domicile el 

profession véritables de celle personne ; 

Admettre une pareille prétention serait autoriser la recher-
che de la paternisè, interdite par l'article 340 du Code Na-

poléon. 

Le 30 novembre 1809, il était dressé, à la mairie du 3' 

arrondissement de Paris, un acte de naissance conténant 

les énonciations suivantes : 

Par devant nous, maire du 3° arrondissement de Paris, a 
comparu le sieur Adolpfte- Frédéric B , âgé de vingt-deux 
ans, demeurant à Paris, rue Poissonuièro, 25, lequel nous a 
déclaré que, cejourd'hui, à huit heures du matin, il est né 
chez lui un enfant du sexe féminin, qu'il nous présente, et 
auquel il donne les prénoms de Amelie-Victorine, se recon-
naissant pour être le père de cet enfant et l'avoir eu de Clau-
de- Antoine-Josèphe M..., âgée de vingt-quatre ans, native d'Ar-
bois, etc. 

Signé : 3. B...,. 

Munie de Ce document, la dame J... revendique une part 

dans la succession d'un sieur François- Jean B , décédé 

à Bi unoy le 4 avril 1839, saus enfants, laissant pour do-

nataire universelle sa veuve, mariée depuis avec M. CiU 

La demanderesse prétend ètre la fille dénommée dan* 

l'acte de naissance dont nous venons de donner le texte ; 

elle a posé des conclusions tendant à la rectification de Cet 

acte et au partage de la succession du sieur François-
Jean B 

A l'appui de ses conclusions, elle soutient que le sieur 

B..., qui était son père et l'a reconnue pour sa tille, ne 

portait pas, en réalité, les prénoms d'Adolphe- Frédéric, 

qu'il a pris dans l'acte de naissance du 30 novembre 1809, 

mais ceux de François-Jean ; qu'il n'était pas négociant, 

mais clerc d'avoué; qu'il u' uva.it pris des prénoms et qua-

lités qui n'étaient pas les siens que pour cacher à sa fa-

mille sa paternité. La dame J... articule que II preuve de 

ceite simulation de prénoms résulte, entre autres circons-

tances, de la signature même apposée par le sieur B... au 

bas de l'acte de naissance suséuoneé ; qu'en effet, dans 

celte signature , 1" le nom de B... est procédé de la let-

tre J, initiale du prénom Jean, et non d'am:un des prénoms 

d'Adolphe- Fiéd.-ric que se donnait le sieur B...
;
 2* récri-

ture, quoique affectant une direction perpendiculaire, est 

manifestement la même que celle penchée à droite des au-

tres signatures du sieur François-Jean B...
(
 composées 

d'ailleurs comme colle de l'acte de naissance suséuoneé 

de la lettre iuitiale J... et du nom B...;3"lo paraphe qui 

a <• iiipagiio celle signature est îdeuûque à celui des au-

tres signatures dudit François-Jean B 

Pour arrivera la rectification-qu'elio sollicite, la dame 

J... demande à prouver : 1° par t. -moins, son identité avec 

l'enfant déclaré le 30 novembre 1809 ; 2° par vcnlicatioi' 

d'écriture et par témoins, l'idouiue- d'AJoiphe-l-'iedor 

lî... négociant, âgé alor« de vingt-deux mis, demeurant r 

Poissonnière, 2 J , avec Frauçoti-Joau B...,cloic d'avoi 

M' Da, uvocul do la demanderesse, » ftUache à dét&j 

trer qu'il s'agit dau* l'espèce, non d'uue recherche de 
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lemité, mais d'une simple constatation d'identité. Ce sera 

simplement une vérification par comparaison d écriture 

ou par emp ête de l'individualité d-f celui qui asigué l'acte 

du 30 no\eml)re 1809avec h-sieur François Jean «...Cette 

identité résulté de l'acte lui-même, et, qtmn J même el e 

n'en résulterait pas, il ne serait pas plus possible d'<-n re-

fuser la preuve à l'enfant naturel qu'à l'enfant légitime 

lui nié. ne qui se la verrait contestera près une longue ab-

sence. Eu nn mot, il ne s'agit pas de rechercher quel est 

le pète, irais quelle est la personne qui a reconnu. 

M' Josseau, dans l'intérêt de M- C..., a soutenu qu'en 

réalité l'ad *eri.Bire ne demandait auire chose que d être 

admis à la recherche de la paternité ; le but de l action 

in eniée n'est-il pas, en ttffet, de faire attribuer a Jean-

FrançoisB... la paternité déclarée sous le nom d Adolphe-

FrédeiicB...? L'article 140 du Code Napoléon * oppose 

à ce que ce but soit atteint. Les déiours que l on prend 

pour éluder celte disposiiion si impérative de nos lots ne 

sauraient l'aire illusion sur la nature vraie de la demande. 

L'avocat invoque contre le *y
s
tôme plaide au nom de 

la demanderesse deux arrêts de la Cour de cassation, 

dont l'un a été rendu à h. date du 7 novembre 1855. 

M. Moignon, substitut de M. le procureur impérial, 

conclut dans le sens des concisions de la demanderesse. 

Le Tribunal, à l'audience d'aupjurd'hui, a rendu le ju-

gement suivent : 

« Attendu que la demanderesse invoque un acte de nais-
sance dressé, le 30 novembre 1809, au 3' arrondissement de 

Paris, comme lui étant applicable, et contenant une recon-
naissance de paternité par le premier mari de la femme C...; 

«Attendu que la demanderesse jusuue suffisamment que 
l'acte lui est applicable, au moyeu de la production de son 
•cie de mariage, dressé à la Havane, le 25 mai 1*40, dans 
lequel elle prend les noms et indique la filiation qui résul-

tent dudit acte; , 
« A

;
tendu que le même acte indique que le pero a déclaré 

se u< mmer B..., avoir tour prénoms Adolj he-Frédénc, être 
âgé de vingt-deux ans, demeurant à Paris, rue Poissonnière, 
25, exercer la professiou de négociant ; 

« Attendu qu'il est justifié que le premier mari de la dé-
fenderesse se nommait B..., mais qu'il avait pour prénoms : 
François-Jean; qu'il ne demeurait point rue Poissonnière, 25, 
et qu'il n'exerçait pas la professiou de négociant; 

« Attendu que la demanderesse offre la preuve testimoniale 
de Faits tendant à établir que ces élioiicialioi's de prénoms, 

« Attendu que faire dépendre la fi'ation réclamée du redres-
sement o'èrrturs qui seraient démontrées par la preuve testi 
moniale, ce serait en réalité autoriser la recherche de la pa 
tetnué, contrairement à la prescription formelle de l'art. 310 
du Code Napoléon ; , 

« Par ces molds, 1 . 

« Déclare la femme J... non recevabie dans sa demande et 
la rejette ; 

« Condamne la femme J... aux dépens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

! i ';;«' Présidence de M. Denière. 

Audience du 13 février. 

TlIKVTIlE. — ENGAGEMENT D ' AUTISTE. — OBLIGATION PAR 

LE DIRECTEUR DE PLACER SUR LES AFFICHES DU SPECTA-

CLE LE SOM DE L'ARTISTE EN PKEM1ÊHR L1G.VE OD HORS 

LIGNE. — M. BRESIL COItTRE M. BILLION, DIRECTEUR DU 

THEATRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. 

Dans l'engagement contracté par M. Brésil avec le di-

recteur du théâtre du Cirque, il est dit que le nom de cet 

artiste 'sera p acé sur t'affiche en première ligne, et hors 

ligue si M. Billion accordait cette faveur à un autre artiste. 

La même c anse -e trouve insérée dans l'engagement de 

M. Lacressonntère et dans celui de M
me

 Lacressonmère, et 

dans les mêmes termes. Tant que ces artistes n'ont pas 

figuré ensemble dans le même spectacle, l'exécution de 

celle clause n'a souffert aucune difficulté, mais M. Billion 

ayant monté le drame dej&fc, Alexandre Dumas, la Riine 

Murgot, < ù ces trois artistes ont des IÔ es importants, il 

était difficile de les mettre tous les trots en première hgue, 

et, dans les affiches de la Reine"Margot, M. Billion a pla-

cé le nom de Ai™' Lacressouiiière bui s ligue, et [dus bas 

ceux de MM. Licressonnière et Biésil. M. Brési 1 a vu 

dans ce fait une infraction au traité. Son amour-propre 

d'artiîfle a été blessé, et il «a assigné M. billion devant le 

Tribunal de ccmniene pour le rappeler à l'exécution de 

son engagement el en paiement de dommages intérêts. 

Le Tribunal, après les plaidoiries de M' Baudouin, a-

grée de M. Brésil, et de M* Prunier Qiatrernère, agréé 
de M. Billion, a rendu le jngemeut suivant : 

« Le Tribunal, après en avoir délibéré conformément h la 
loi, 

« Siatuant tant sur la demande principale que sur la de-
mande en dommages-intérêts : 

« Attendu qu'il résulte des conventions verbales d'entre les 
parties, sainement interprétées, que Billion s'était engagé à 
placer, sur les- affiches du du âtre impérial du Cirque, te nom 
de Brésil en première ligne, lorsqu'il ne serait pas fait de pu-
blicité hors ligue, et hors ligue, maisV.ecord.e d'inscription, 
au choix du directeur, lorsque la même faveur serait accor-
dée à d'autres; 

« Attendu qu'il résulte des affiches mises sous les yeux du 
Tribunal, que la faveur de la publicité hors ligne a été accor-
dée par Billion à l'une de ses pensionnaires à l'occasion de 
l'annonce des représentations de la pièce la jRet'ne Margot-
que Billion ne saurait conséquemment se refuser à faire jouir 
'~ l'avenir Brésil des mêmes avantages ; 

d'omnibus, que ces voyageurs étaient étrangers les uns j 
aux autres, et qu'enfin il s'arrêtait de temps H autre soit 

opur prendre, soit pour descendre les voyageurs. il im-

porte donc peu que Jette vo ture soit une voiture de place 

proprement due, si des faits constatés il résulte qu elle 

faisait office de voilure omnibus et en remplissait toutes 

les conditions. . . , 
Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le 

Tribunal de police de Maiseille, de deux jugements de ce 

Tribunal, rendus, le 2 août 1855 en faveur des nommés 

Taix et A-jouvm, d'une part, el Tixot < t Aujouvm de l'au-

tre, prévenus de contravention à l'arrêté du maire de Mar-

seille, sur la police des voitures publiques, dites Om-

nibus. 

M. Nouguier, conseiller-rapporteur; M. Blanche avocat 

général, conclusions conformes; plaidant, M* Costa, avo-

cat des intervenants. 

VILLE DE MARSEILLE. — RÉGLEMENTATION DES VOITURES PU-

BLIQUES. — ENCHNTE DELA VILLE. TERMTOIltE DE LA j 
V LLE. — ARRÊTÉ ILLÉGAL. 

Est illégal et non obligatoire l'arrêté du maire de Mar-

seille qui, au lieu de se borner à réglementer la police des 

voilures publiques, dites O.nnibus, dans l'intérieur de la 

ville de Marseille, a étendu le cercle de cet anêié à tout 

son territoire et a ainsi compris dans sa réglemeulion les 

grandes routes aboutissant à la ville et situées en drhors 

de cette ville; réglementation qui appartient exclusive-
ment à l'autorité administrative supérieure. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par le ministère 

public près leTribunalde police de Marseille, contre deux 

jugements de"ce Tribunal, du 16 août 1855, rendus en fa-

veur des sieurs Coulomb, Grangier et Giioux. 

M. Nouguier, conseiller-rapporteur; M, Blanche, avo-

cat général, conclusions conformes ; phvdant, M' Costa, 

avocat. 

juges, (.lus d. liants, accordèrent l'expertise que Dentaud leur 
d> manda. 

11 fini reconnaître que l'expert ise n'a pas été favorable à 
M. I). uiaud, qui a été condamné à quii '» jours de prison, à 
50 fr. d'amende et à l'affkh du jug nifnl. C est donc ce lie ex 

pernse que j ai à combattre, et. j'espère vous démontrer que 
les opérations auxquelles on a proesdé. repos- ut sur des bases 
que vous ne saune/, accepter, et que les conclusions auxquel-
les elles ont conduit n'offrent sur tous les points que du va-
gue, des alternai ives et des incertitudes. 

El d'abord, sur la iMuro même de l'expertise, permettez-
moi de vous lire ce qu'en pense un auteur qui s'est occupé 

spécialement des fraudes en matière de vins : - Le chimiste, 
dit-il, est souvent appelé à rechercher la nature de ces diftô 
rents mélanges, mais, il faut en convenir, tes prix» les analy-
tiques sont quelquefois insuffisants «pour découvrir la nature 
réelle de ces composés. » Ainsi, insuffisance des procèdes, de-
limce d-s résultats qu 'on obtieut, voila les idées genert les qui 

doivent dominer dans l'appréciation d'une expertise en pa-

reille matière. . . 
Voyons si les opérations de M. Lassaigne sont de nature a 

faire écarter le jugement porté sur les expertises en gênerai. 
CM opérations ont été de deux sortes : il a procède par voie 
de décomposition el par voie de recomposition ; il a employé 
tour a tour l'analysa et la synthèse* Duns sa pensée ces deux 
procèdes sont inséparables, cor. étants et destinés a se complé-
ter l'un par l'autre. 

Voyous d'abord la décomposition : l'expert s est attache au 

goût du mélange, et il décUre « que ce goût décelé des vins 
du midi atfjtb is par addition d'eau, ou des vins faibles ré-
chaulfes | ar addition de vins du undk » • 

Ainsi, quant au goùi, il ne nous. apprend. rien. Il conduit 
l'experi a une alternative, à deux hypothô-es également ad-

missibles dont l'une, la seconde, est favorable à M. Dentaud. 
Je ne signale cette incertitude que comme point de départ des 
autres incertitudes que nous ultons rencontrer. 

L'expert est ensuite amené, par des opérations irréprocha 
es au point de vue chimique, à rechercher quelle est, dan 

pour u 

Ulaj 

'fier 
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Vous devez, Messieurs, de toute nécessité 
cision qui à condamné le sieur Dmtaui -
de ses vins, par addition d'eau; ou bien 

a pouvoir jamais, en celte malière, asseoir
 u
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 15 février. 

RÉGLEMEN-

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audiences des 8 et 15 février. 

 ~i ADDITION D EAU. ~ 

L'expérience spéciale des dégustateurs était-elle f* 
nalail la présence de l'eau dans les h» J% 

sis chez Dentaud? 
lorsqu'elle sign 

, « Qu'il y a donc lieu d'admettre la réclamation du deman-
deur sur ce point; 

«Attendu d'ailleurs qu'en raison des représentations encore 
peu nombreuses de la lhine Margot, le préjudice souffert pur 

Brésil sera suffisamment réparé par la condamnation de Billion 
aux dépens; 

« Par ces motifs, 

« Dit que Billion sera tenu à l'avenir, soit dans les qua-
rante-huit heures, de placer en première ligne le nom de Bré-
sil lorsque l'affiche ne contiendia pas de publicité hors 
ligne, et hors ligne, mais à son cho.x comme ordre d'inscrip-

tion, lorsque la même faveur de la publicité hois ligue sera 
accordée à un ou plusieurs artistes ; 

« Sinon, dit qu'il sera fait droit; 

« Déclare Brésil non recevabie en ses autres fins et conclu-
sions, et condamne Billion aux dépens, » 

VILLE IDE MARSEILLE. — I'OLICE MUNIC1PALF.. 

g|,TAT10N DIS VOITURES PIRL10UES. — VOITURES Dii PLACE. 

L
 OMNIBUS. 

L'arrêté du maire qui réglemente la police des voilu-

res publiques dites Omnibus, est légal et obligatoire ; il 

s'applique à toutes ces voitures quelles qu'elles soient , et 

la contravention qui y serait commise par un entrepreneur 

de voitures de place ne saurait èu
e
 excusée par le motif 

qu'il s'agit de voitures dites toitures de place cl non 

A Omnibus, lorsqu'il résulte du procès-verbal constatant 

la contravention et des aveux des prévenus, que cet en-

trepreneur ou son préposé a pris des voyageurs de dis-

tance en distance, qu'il leur a fait payer le prix des course» 

Les questions qui touchent à l'altération et à la sophis-

tication des liquides et des substances alimentaires em-

pruntent un grand intérêt à la multiplicité des poursuites 

de l'administration, sauvegmle de l'hygène et de l'a.i-

mentation publique, et aux sévères répressions qui, cha-

que jour, atteignent la fraude sous quelque forme qu'elle 
se produise. 

Dans le procès actuel, il ne s'ag-ssait que de vins « trop 

mouillés, » c'est-à-dire de vins auxquels la main du mar-

chandaurait mêlé plus d'eau que ne le comportent les pro-

portions Gxées par la nsiure.-La discussion qui s'est en-

gagée à ce sujet devant la Cour offre" un intérêt de cir-

constance, parce qu'elle est de nature à se reproduire dans 

beaucoup d'aulres affaires actuellement engagées ou qui 

sont sur le point d'être portées devant la justice. 

Il est résulté du rapport fait par M. le conseiller de 

Mallevtlle, qu'à la daie du 23 août, M. Castera, chef de la 

dégustation pour la ville dé Pans, s'est présenté chez 

M. D ntaud, marchand de vins, et qu'il a saisi ch. z ce 

négociant: « 1 18 bouteilles de litre pleines d'un liquide 

composé de vins communs, principalement du midi de la 

France, et d'eau ajoutée dans une très grande propor-
tion. « 

Sur le procès-verbal dressé par le dégustateur, M. Den-

laud comparut à l'audience du Tribunal de police correc-

tionnelle. M. Castera déclara que le prévenu lui était si-

gnalé comme pratiquant journellement la fraude des vins 

qu'il vendait, el il présenta le mélange par lui saisi comme 

contenant un quart de vin du midi, un quart de vin d'Es-

pagne et moitié d'eau. M. Dentaud eomesta celte appré-

ciation et demanda une expertise qui lui fut accordée. Le 

Tribunal conlia celte opération à M. Lassaigne. 

L'expertise fut conuaireà M. Dentaud, et, à l'audience 

du 4 janvier 1856, le Tribunal le condaumaà quinze jours 

de pnson, à 50 fr. d'amende, et ordonna l'affiche du juge-

ment à la porte du sieur Dentaud el à la porte du commis-
sariat de police de son quartier. 

M. Dentaud a intetjeté appel de ce jugement. 

M* Faverie dévelop e cel appel de la manière suivante : 

. M. Dentaud, dit-il, est un commerçant loyal qoi se débat 
avec énergie couirr les persécutions, non pas des agents de 
l'autorité, mais des concurrents jaloux qui le dénoncent jour-
nellement aux investigations de la p dice. D jà, deux fois, il 
est sorti vainqueur des poursuites dont il éiafl l'objet : il 
vient de nouveau vous demander de reconnaître sa bonne foi 
et de déclarer que l'experi, dans le rapport qui l'a fait cou-
damuer, s'est trompé dans ses appréciations. 

Le 16 mars 1835, oa pratiquait chez lui une première sai-
sie de vins étendus d'eau, et le 28 avril suivant un jugement 
de simple police, que je représente, déclarait que ses vins 
étaient irréprochables ; en conséquence, ils lui furent rendus, 
et il se croyait à l'abri de nouvelles recherches, lorsqu'il fut 
honore, le 23 mai suivant, d'une nouvelle visite des dégusta-
teurs et frappé d'une nouvelle saisie, dans laquelle se irouve 
la phrase sacramentelle en pareille matière : « d'eau ajoutée 
dans une très grande proportion. » 

Devant le Tribunal correctionnel, qui devait juger le pré-
venu, le dégustateur en chef vint affirmer son procès-verbal 
et il déclara « que Dentaud était signalé comme faisant abus 
de l'eau pour mouiller ses vins.» Il ajoutait: «J'affirme 
qu'il mel un tiers d'eau. » 

Dentaud se récria, et, fort de sa bonne foi et de sa loyauté, 
il dtmanda que ses vins fussent soumis à une expertise. Mais 
la déposition de M. Castera était si formelle que le Tribunal 
crut pouvoir passer outre, et Dentaud fut condamné à quinze 
jours de prison et à l'amende. 11 déféra ce jugement à la Cour, 
renouvela devant cetie juridiction la demande d'une expertise' 
et la Cour lui donna satisfaction. Le rapport qui lut fait par 
M. Lassaigne, et sur lequel je reviendrai en le comparant à 
celui qu'il a fait dans le procès aeluel, donne raison à Den-
taud. Je me borne, quant à présent, à lire à la Cour une par-
tie de la lettre d'envoi de ce rapport; il y est dit : « Le ré-
sultat de mou examen est tout à fait négatif à l'égard de la 
présence de l'eau qui avait été admise par MM. les dégusta-
teurs. » 

• Je vous le demande, messieurs, est-ce qu'en présence de ce 
résultat les premiers juges n'ont pas du déplorer la trop gran-
de confiance qu'ils avaient accordée à la déclaration de M, 
Castera ? Est ce que M. Castera n'a pas dû regretter le ton 
par trop affirmant de cette déclaration? Il y a là, ce me sem-
ble, un enseignement pour tout le monde, et la justice est en 
droit de demander, pour condamner, autre chose que des 
procès-verbaux de dégustateurs. 

Ce que les premiers juges n'avaient pas fait, vous l'avez 
fan par votre arrêt du 28 décembre dernier, qui a relevé M. 
Deutaud des condamnations qui l'avaient atteint. 

Cependant les dénonciateurs ne se lassaient pan. Deutaud 
avait été condamné le 18 juillet, et, le 23 août suivant, alors 
qu'il avait relevé appel de ce jugement, une troisième saisie, 
celle sur laquelle vous êtes appelés à statuer, était pratiquée 
chez lui. U est une considération générale qui doit faire pré-
sumer que cette saisie portait à faux; c'est que Dentaud, é-
tant sous le coup d'une condamnation dont il avait appelé, de-
vait a ce moment être circonspect, et que c'était le moment, 
sinon do mettre do l'eau dans son viù, du moins de n'en pas 
mettre dans celui de ces pratiques. Il paraît qu'il n'uvait pas 
suivi cette règle de prudence, car les uégustaieurs constatent, 
comme toujours, qu il. a ajouté de l'eau « dans une très gran-
de proportion. » Vpus «avez ce qu'il faut penser de celle for-
mule, et, celle fois, je la constate avec bonhaui, les premier» 

le vin qu'il analyse, la proportion du tartre. Je dirai plus tard 
quelle est, quant à la recherche de l'eau mêlée au vin, la por-
tée de ce genre d'opération. Quant à préseul, je me borne a 
constater les conclusions auxquelles M. Lassaigue est amvé : 
« Le bit rtrate de potasse, ou tartre, dit-il, s'élève seulement 
àO gr. 57 par litre, proportion moitié moius grande environ 
que celle que renferment ordinairement la plupart des vins 
rouges el blancs. » 

Qu'esl ce à dire? On vous demande de fixer une proportion, 
et vous nous donnez des à-peu-près? C'est environ la moitié 
de ce que contiennent ordinairement les yius 1 Est ce dej^^s 

iffaia ee qu'où vous demande, c'est la proportion du tartre 
dans les vins da Dentaud, qui ne font peut-être pas partie de la 
plupart des vins dont vous parlez. Ainsi, encore sur ce point, 
douie, ténèbres, incertitudes. 

Est-ce qu'il n'y a pas des vins qui contiennent ordinaire-
ment plus d'eau que d'au 1res vius? Est ce que l s vins du 
midi n'en contiennent pas plus que les autres ? Voici, à cet é-
gard, ce que je lis dans l'ouvrage dont j'ai déjà parlé : « Une 
falsification très commune est celle d'allonger les vins, sur-
tout ceux des contrées méridionales, av e des proportions plus 
ou moins graudes d'eau. » Or, les mélanges vendus par M. 
Deutaud sont formés de vius du midi; c'est un point recon-
nu. Si donc il y a de l'eau, ce qui n'est pts établi, cette eau 
lui vient avec les vins qu'il achète, ce n'est pas lui qui l'y a 
mise, et le condamner serait le punir pour la fraude d'autrui, 
lut faire payer bien cher l'eau qu'on lui a venJus et qu'il a 
déjà payée. 

Mais je vais plus loin, et, ainsi que je l'ai annoncé, je con-
teste la base de cette opération, qui consiste à démontrer la 

présence de l'eau par l'absence d'une certaine proportion de 
tartre. Les eaux mê ees au vin ne sout pas des eaux distillées ; 
a ce tiire, elles cuntieunent toujours des sels qui peuvent et 
doivent servir à faire découvrir la fraude. Voilà ce qu'il fallait ] 
rechercher et trouver. Ainsi, par exemple, si l'eau employée 
est de nature séiemieuse, comme celle de beaucoup de puits, 
le résidu de la calcination du vin, traité par l'acide nitrique, 
donnera une uotable portion de suliate de chaux qui décèlera 
immédiatement la fraude. 

Et voyez, messieurs, où peut conduire l'emploi d'un moyen 
incertain au lieu du moyen si sùr indiqué par la science ! Je 
prends les deux rapports de M. Lassaigne, et voici ce que j'y 
trouve. Dans le premier, l'e\pert constate que le mélange con-
tient 1 gr. 61 de tartre par litre, et il admet que c'esi la pro-
portion normale. Dans le second, il ne trouveque Ogr. 57 par 
litre, et il dit que c'est une proportion moitié moins grande 
environ! Or, c'est le cas de dire que qui veut trop prouver, 
ne prouve rien : car, en doublant les 57 centigrammes, nous 
arrivous kl gr. 14, qui sont loin, bien loin de la quantité de 
tartre que la science paraît exiger. 

Cetie première partie des opérations ne prouve donc rien, et, 
soit que l'expert l'ait senti, soit qu'il au voulu, par une hono-
rable exigence de ta conscience, airiVer à la vénié par tous 
les moyens possibles, il s'est livré a l'opération inverse; il a 
procédé par voie de recomposition du mélange. 

Ceci nous aiiièue à parler de la seconde p .rtie de l'exper-
tise. 

M. Lassaigne s'est fait donner par Dentaud les proportions 
d'après lesquelles celui-ci avait formé son mélange, et il a 

reçu de lui la note suivante : » Vm de Vouvray, 36 litres; vin 
■te Siocerre, 36 litres; vm d'Espagne, 96 litres; vin de Vau-
vert, 60 litres; total, 228 litres;» et avec ce simple renseigne-
ment, l'expert se rend à l'Entrepôt, prend chez le premier 
négociant les quantités qui lui sont indiqués, et il lait son 
mélange. Il croit avoir reproduit le vin de Deutaud. Je dis 
qu'il s'est trompé, que son opération manque par la base. 
Est-ce qu'il n'est pas élémentaire que le même terroir pro-
duit des vins différents? Est-ce que tout le monde ne sait 

pas que les mêmes pieds de vigne produisent, selon l'année, 
des vins qui ne se ressemblent pas? Est-ce que les vins ne 
dilfèreut pas entre eux selon qu'ils sont cueillis, vendus, pré-
parés par tel ou tel propriétaire? 

Et voyez où l'on eu est arrivé : les vins pris à l'Entrepôt ont 
fourni eu alcool et eu tartre des proportions supérieures aux 
proportions uormaits qu'on eu devait attendre. Des vins de 
l'Entrepôt m illeurs qu'ils ne doivent l'être, c'est évidemment 
une découverte , et la découverte la plus remarquable que 
l'expertise ait produite. 

Ainsi, avec ces bases incertaines, voyez à quoi se réduit la 
conclusion de l'expert : « Il est vraisemblable, dit-il, en par-
lant du mélange Dentaud comparé au mélange qu'il a fabri-
qué, qu'on a ajouté une certaine quantité d'eau, ainsi que les 
dégusiaieurs l'ont soupçonné. » 

Ceci n'est qu'une réflexion : ce n'est pas une conclusion 
scientifique et judiciaire, et voici, ï cet égard, ce que l'ex-
pert a trouvé : 

1° Le mélange est formé de vinsdu midi et autres, addition 
nés d'une certaine quantité d'eau ; 

2" Celte quantité « s'élèverait à environ un tiers si le vin 
saisi a été réellement composé comme Deinaud l'a déclaré et 
au moins au quari si les vins éiaienl différents de ceux qu'il 
a indiqués. » 

Mais la science ne sait donc rien ! mais la science ne prou-
ve donc rien ! Comment ! vous n'êtes même pas sùr de la na-
ture et de l'espèce des vins qui entrent dans le mélange, et 
vous concluez à la présence tle l'eau ! Vous postz des hypo-
thèses quand on vous demande une certitude, et la justice 
pourrait asseoir une condamnation sur des incertitudes et sui-
des doutes ! 

On a recherché, je le sais, à découvrir la présence de l'eau 
par la proportion d'alcool du mélange. Mais, indépendam-
ment de ce que ce n'est pas un moyen infaillible, la science le 
dit du moins, je ne m'arrête pas à ce que l'expertise en a 

Une expertise laite par un chimiste était de nature 
dre cette question ,et devait contrôler, avec tum

B
 „ 

garantie, les constatations fanes par les dégustateurs 
Cette expertise, Dentaud l'a demandée et obtenue nV 

premiers juges. C'est encore M. Lassaigne qui è„ . "
ajl

' 
gé, et, à coup sûr, il ne pouvait ètre dé.favorablem»,,, 
uu contre Deniaud dont il avait, une première foij 
les liquide* irréprochables. 

Mais, celte fois, l'expert a reconnu aue la falsiti -atin 
te, et cette reconnaissance a servi de base à la cunda^r 
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prononcée par les premiers juges. 

Comment espère-t-on infirmer l'autorité qui est i 
consciencieux de M. Lassaigne? 

On critique d'abord les résuliais de son analyse chim 
ur ce premier point, qu'il nous soit permis de dire 2 

te du 

Sur 
Hiifcncp Pt nrnis m^ii >K eyminHa lirai i-.nrime 'prila , 

precier le mente du travail de I expert, et Q„., ^ 

la justice ne réclame pas le secours da la SCJW/CB 

priver final ment de ses lumières. P*i 

Mais veut-on, pour un instant, laisser Je iftté i'
8M

, 
chimique? Voici ce qu'on trouve dans le rapport de f* 
et ce qui suffirait à rassurer vos consciences : 

Le g ùt avait déjà signale à l'expert les 'vins conim, 
pec s, et rendait probables les afli-maiious des dégiisi

a!
 * 

M. Lassaigne est allé plus loin oaus ses iiivtauumj^l 
a composé un liquide avec les éléments et dans |

e
s r/ 

tions relatives qui lui ont été indiquées par écrit- pàt MMB 

taud lui même, et il a opéré sur ce liquide. ' 

« Eu comparant les résultats obtenus, dit l'expert on 

autorisé h conclure qu'il n'y a aucune identité euii'j |." 
saisi et le mélange fait d'api es les indicatious de l'mj 
Le vin suisi le 23 août est plus faible au goût; il est u 
coup moins coloré et contieut moins d'extrait de u

n
" 

d'alcool. » Et plus loin : » Le mélange préparé d'après ï 
indications du jienr Deutaud fournil 24 grammes u'mi, 
tandis que le vin saisi eu donne seulement 16... 'Cette ju 

renée, suivant nous et d'api ès les assertions établies ci-ij 
sus, doit èiru attribuée à l'addition d'une certaine (jju, 
d'eau qui s'élèverait à environ un tiers du volume du n

s 
ce dernier a été exactement compose, comme le sieur D*iu 
nous l'a déclaré, ou au moins à un quart si les vius ma 
ges par ce dernier étaient différents. » 

La prévention qui s'adresse à Deniaud se résume doit à: 
celle alternative : ou il a trompé l'expert sur les coiitet 
de sa fabrication, et, dans ce ca<, comment lui suppostriii-
intention légitime? ou il lui a fourni des indications ÇIK 

mais, dans l'une cumme dans l'autre hypothèse, il néi* 
son vin d'une quantité d'eau considérable, qui varie itiiôi 
au tiers; c'esi-à dire qu'il sVsl rendu coupable du ddin 
falsification atteint par la loi. Nous requérons donc lits 
firination du jugement. 

La Cour, après avoir renvoyé l'all ure pour en B 

rer en la chambre du conseil, a maintenu la décision sa-

quée, et, néanmoins, elle a supprimé la disposi. ton lo-
gement relative à l'affiche. 
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COUR D'ASSISES DES BOUCHES-DU-fUIONE, 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribumi 

Présidence de M. Bernard. 

Audiences des 11 et 12 février. 

ASSASSINAT SUIVI DE VOL. — MANIFESTATION DE LOÏC 

D'UN JURÉ. — RENVOI A LA PHOCIIAIHE SBiSIOS. 

La session des assises du premier trimestre de 1$ 

s'est ouverte, le 4 février, sous de tristes auspices. W 

la nuil du merdredi au jeudi, son digne président, --^ 

Mollet, qui la veille encore avait dirigé les débat»,*! 

trois affaires, avec sa lucidité ordinaire, a été feapp* ;' 

Le attaque d'apoplexie foudroyante. Celte mort, qui»» 

pandu dans le Palais une véritable consternation, » | 

ren 

ten 

tro 

Bai: 

Bernard, un 

demande que que la Cour soumette la question à de nouveaux 

!. U n'y a pas péril à différer lu" décision dWprocès" 

liera folk, il s'est bien trouvé d'avoir insisté nais le 
lui accorder une nou-
il n'eu isera que nlus 
si elle lui est fayora-

Dejù, une prem 

devant la justice ; il vous supplie de 
velle épreuve. Si elle tourne contre lui 
sûrementet plus justement condamné; . 

ble, sa bonne foi et sa loyauté sortiront plus éclatnuies de ce 
débat. 

M. l'avocat-général Barbier combat de la manière sui-
vante rappel du Bieur Dentaud « 

appelé au fauteuil de la présidence M. 
assesseurs. 

Le 11 et le 12, la Cour a procédé à rinstructiOBJ 
l'affaire ia plus grave de la session. C'est un crime -

ble commis dans les plus hideuses circonstances.^ 

M. le procureur-général Dubeux occupe ea [ "" 

siège du ministère public. , . 

M* Mistral, avocat nommé d'office, est au banc d« 

tense
- • de H 

L'accusé est introduit. Sur l'interpellation ^ 

président, il déclare se nommer Joseph Bariciou, ^ 

vre, âgé de vingt-quatre ans, né à Bobbio (Etats 

L'acte d'accusation esl ainsi conçu : 

«Le sieur Olivier Cauvelle, marchand ♦oiH*J>J| 
d'environ trente-quatre ans, avait son atelier ati F, ^ 

étage au-dessus de l'entresol d'une maison s'
tu
 ^ 

seiile, quai de Bive-Neuve-, n° 5. Au fond de 

ci dans une soupente se trouvait un lit où il
v

^
( sa

gce
; 

quelbis se coucher, car il logeait avec sa tuere j 

dans une maison au Cuemiii-de-Rouet, assez 

centre de Marseille. ^iirf-
.< Le lundi 26 novembre dernier, son contre-^ , 

8ieui,Consohn, en se rendant, à six heures e 

matin, à l'atelier, remarqua que lé côté S
auc

" ^ |'aie^ 

nôtre donnant sur le quai était ouvert. 11
 ,non
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par l'escalier de la maison, et il trouva la P° j| *j 

pièce entrebâillée. Eu pénétrant dans la chan ■ ^ètj 

sur le sol, au-dessous de la soupente 

son maître, étendu et baignant daus sou
 sal)

^
8

»tiii'
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 * 

de ce spectacle, il appela les voisins. Le
 c0

" 

police, assisté de deux hommes de l'art,
 se

core
 tièd*'^ 

diatement sur les lieux et trouva le corps en ^
 s

i 

qui fit penser aux médecins que lu mort a 

lieu vers deux ou trois heures du matin. . llan
e

"
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. « Le cadavre n'était vêtu que d'un gilet a ^ 

tour du cou était enroulée une corde de v
 sor

 le * ^ 

serrée; le crâne élait brisé en divers eridi'Oi >
 luj

ioJ 
ge et sur le corps on remarquait plusieuii» - ^ 

des égratignures. Le lit attestait que .cru* ei 
avaient couché. Un coussin pris à uncauap 

. cé à l'angle du mur laisailsuite au travers ",^
 l9

clt 

le prolonger; sur le côté opposé, on
 v °r' on*"* 

Vsang et l'empreinte d'une main ensauB
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£jdu était l'accusé Barldoo ; 
(OBdutsait au poste'de l'Hotet-de-Ville , il parvint a s'é-

ciappef-
«Ou ne tarda pas cependant à reconnaître de quelle 

importance avait é.é l'arrestation momentanée de cet 

boiiiine, car on trouva sous le banc cù il s'était assis, au 

cale G u.teaume, un paquet renfermant les bardes du mal-

heureux Cauvelle. Le portefeuille saisi sur Biridon ren-

fermai encore le billet de banque de 500 francs et des 

factures appartenant à la victime. Sou signa'ement fut 

aussi ôi envoyé dans toutes tes directions , et bientôt il 

fut arrêté dai s les bois de Lesterel par les gendarmes de 

la brigade do Fréjus (Var) au moment t.ù, après avoir 

commis un vol d*ns cette dernière ville, il se dirigeait 

vers la frontière sarde. 
« Déposé dans la maison d'arrêt de Draguignan, Bari-

donécrmi à son frère, à Marseille, uue lettre interceptée 

par la justice , el dans laquelle il le priait, ainsi qu'un de 

tes amis, de déclarer qu'il avait passé avec eux la nuit du 

25 «u 26 novembre. La découverte de cette le:tre, dans 

laquelle l'accusé se préparait un alibi, l'obligea, en outre, 

à leronnaître que le nom de Piétro .Martin, qu'il s'était 

donné au moment de son arrestation , n'était qu'un pseu-

donyme et qu'il était bien en réalité Joseph Baridon. 

(t <t>oi à son fièie, interpellé par le juge d'instruction de 

Marseille < ù l'accusé- fut transféré, il répondu que, dans 

I» nuit du ciime, Joseph n'avait nullement couché chez 

loi. 

► " Q loiqu'accablé par ces charges positives, B iridon se 

fcrilerme dans un système complet de dénégation. 11 pré-

tend avoir acheté à des marchands inconnus ou avoir 

trouvé les objets appartenant à la victime, dont il était i 
«mi. » 

A l'audience, Biridon persiste d'abord dans ses déné-

gaiions T mais pressé de tout« pari par les preuves qui se 

■««plient, il Unit par avouer son crime. 
Il aurait, dtt-il, été attiré chez Cauvelle qui, après lui 

«voir fait partager sa chambre, aurait voulu se livrer à 

I 8 awes honteux; alors une rixe se serait engagée, à 

'a suite de laquelle il lui aurait involontairement donné la 
Dort. 

b'nde MM. les jurés interpelle alors un des témoins 

pour savoir quelle était la force physique de la victime. 

Wla réponse que Cauvelle paraissait plus fort que l'ac-
8e, le juré ajoute : « Si une lutte s'était engagée, il ne 
r,ai; fa!> Parvenu au crime qu'il a commis. » 

role's a ^ demande aussitôt acte de ces dernières pa-

le procureur général déclare ne les avoir pas enten-

,M* Caignet, avocat de l'appelant principal, a produit 1 

devant la 1" chambre de la Cuir, présidée par M. d'Es-

parbès, les deux alhches du 23 septembre, eu faisant re 

marquer que celle des sports n'a rapport qu'au défi (en 

lettres de 15 centimètrei-), par Gennaro aux chevaux du 

turf, déli dont elle donne 1e détail, et que celle de l'Hip-

podrome, beaucoup plus détaillée, debute par la pièce de 

résistance dj Silislrie, avec tableau ti^uré de la baUd o, 

el indique ensuite, eu lettres majuscules, le défi à exécu-

ter entre trois coureurs expressément nommés; le tout 

suivi, de façon très apparente, de la désignation des 

Aztecs, de la Géante, etc.; en sorte qu'il n'y avait pas, 

eu réalité, confusion possible. 
La recolle, au surplus, dit l'avocat, a é'é, le 23 sep-

tembre, de 9,000 fr. aux sports; et, cependant, d'après le 

compte que rend la Patrie, le public a été quelque peu 

désappointé; le coureur Gennaro n'accomplissait pas cou-

tre les dix chevaux qui sonl partis en môme temps que 

lui une course de vitesse.; il prenait tout sou temps, pen-

dant que ses rivaux se hàiaient, et, comme il s'agissait 

d'arriver à compter le plus grand nombre de tours, il a 

distancé plusieurs chevaux; mais, après plusieuts heures, 

qui ont semblé peu divertissantes aux spectateurs', Genna-

ro est tombé S la moitié de son vingt-deuxi -me tour; on 

l a emporte en fort mauvats étal; les autres chevaux ont 

achevé la course, et le prix de 2,000 fr. a été donné au 

vainqueur. Aussi, le public, suffisamment édibé, était peu 

nombreux à la deuxième représentation, où la recette n'a 

été que de quelques centaines de francs. Gennaro a quitté 

Paris, il est allé à Londres, et là il a encore éprouvé pa-

reil échec, cette fois contre un coureur de son espèce; au 

milieu de la lutte, il s'est trouvé mal; on a dù encore 

l'emporter. 
Quant à l'Hippodrome, continue M* Caignet, il n'a oc-

casionné aucun préjudice le 23 septembre au sport; la re-

cette de celui-ci le du assez. Depuis, M. Arnault a engagé 

le coureur américain Jacksùn, qui, fiu mois d'octobre, a 

obtenu de grands succès, en faisant en vingt minutes 

vingt-qualre tours d'Hippodrome, c'est-à-dire six kilo-

mètres. 
L'avocal soutient que le mot défi ne peut devenir la 

propriété de personne; qu'il a été employé pour indiquer 

eu tout temps les luttes des alcides ou des maîtres d'ar-

mes; il rappelle que le Tribunal de première instance, 

dan» la dernière affaire plaidée par M* Paill. t, a décidé 

qu'un mot du même genre, le mot oiseaux de proie, em-

ployé métaphoriquement pour désigner certains indus-

trie, s, ne pouvait pas être revendiqué par l'auteur d'un 

roman qui s'en serait le premier servi avant qu'il ne de-

vînt le titre d'une p.èce de théâtre. 

M* Desboudel, avorat de M. Bardey,« fait remnrquer 

qu'il est bien difficile que M. Aruaun n'sit pas, le 23 sep-

tembre (lorsque déjà Thifiehe du sport existait depuis 

•plusieurs jours) employé, sur l'affice de l'Hippodrome, le 

mot défi et les proportions similaires des lettres de ce mol 

sans être guidé par un esprit de concurrence déloyale. 

C'éta t de la pari de M. Arnault un moyen d'arrêter au 

passage, au pi obi de l'Hippodrome, les curieux qui te 

seraient rendus à Loiigcbarop; et le résultat parle de 

soi, car, le 23 septembre, la îeceite -du sport a été de 

4 000 fr. , celle de l'Hippodrome a été de 12,000 IV. 

Mais la Cour a pense que l'emploi du mot défi sur l'af-

fiche de l'Hippodrome du 23 septembre ne pouvait, à 

raison des étionciatîons qui suivaient ce mot, établir de 

confusion entre la représentation donnée cejour à l'Hip-

podrome et celle des sports de Longchamp. 

Elle n d me réformé le "jugement et rejeté la demande 

de M. Bai dey. 

— La collecte de MM. les jurés de la première quin-

zaine de ce mois s'est élevée à la somme de 255 fratics, 

dues, et s en rapporle à la sagesse de la Cour. 

f6 ?,ur > 8 P' e4 un assez long délibéré, concède au dé-

ré
^Ur l acte demandé, et attendu qu'un de MM. lesju-

reD
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me i affaire à la prochaine session. 
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laquelle a été répartie de la manière suivante : 30 francs 

pour la société de Saint -François Bégis , 30 francs pour 

la colonie de Meltray , 30 francs pour l'asile Féuelon, 30 

francs poiir l'QEuvie des priions, 30 francs " pour la (so-

ciété de i>atFOuage fond e eu faveur des Prévenus acquit-

tés , 30 francs puur celle dos Jeunes Détenus, 25 francs 

pour la société des Jeunes Economes, 25 fr. pour l'instruc-

tion élémentaire, et 25 francs pour la société de patrona-

ge, fondée en faveur des Jeunes Orphelins des deux sexes. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 

aujourd'hui : 

Pour envoi à la halle à la criée de veau insalubre. 

La demoiselle Gu tard, marchande de -volai! es à Saint-

James- (Manche),, à 16 fr. d'amende ; — le sieur Godirt, 

boucher à Boissy-Samt Léger (Seine-et Oise), à 40 fr. 

d'amende;—la veuve Renon, bouchère à Anglure (Marne), 

à 20 fr. d'amende, — et le sieur Mathey, boucher àCom-

piègne , à 25 fr. d'amende. 

— Parodiant un vers célèbre, les neveux de vaudeville 

ont dit : 

Un oncle est un banquier donné par la nature. 

Cette maxime ne serait -elle pas mieux appliquée à cette 

bonne tante dont l'hôte! est situé rue des Blancs-Man-

teaux? L'oncle se fatigue de faire des avances, à la lon-

gue ; la bonne tan <e,elle, ne se lasse jamais de prêter à 

ses nombreux neveux ; son intérêt ne diminue pas par la 

succession des emprunts; au contraire, il s'augmente, et, 

qui plus est, elle a toujours une reconnaissance nouvelle 

, pour l'emprunteur chaque fois qu'il vient à elle. 

Alnjel est un des neveux de cette excellente parente ; 

; il lui rend d'assez fréquentes visites. A propos d'une de 

ces visites, il comparaît de vaut le Tribunal de police cor-

i rectionuelle sous' prévention d'escroquerie. 
Le plaignant est un jeune Berrichon, qui a bien enten-

! du parler de l'hôtel de la rue des Blancs-Manteaux, mais 

; sous son véritable nom et jamais sous celui do tanle ; de 

i là sa plainte en escroquerie qui, au dire du prévenu, n'a 

pas le moindre fondement. 
« Messieurs, dit le plaignant, M. Almel me dit : «Prête-

moi donc ta montro ? » Je lui demande pourquoi faire ; il 

me répond : « Pour aller chez ma tanle. » 

Le prévenu Eh bien, elle a, en effet, été chez n 

tante (Kires). 
Le plaignant : Du tout, du .tout : pour aller, vous, et 

non pas la montre 
Le prévenu : Messieurs, ce. jeune homme est Berrichon 

et, nouvellement à Paris, il ne connaît pas encore la lan-

gue; il a confondu, mais, pour sûr, j'ai voulu lui dire que 

c'était pour mettre sa montre au Mônl-de-Piété : il n'a pas 

compris; mais, la preuve, c'est que je lui avais d'abord 

demandé de me prêter 20 fr., et c'est parce qu'il ne les 

avait pas,que je l'ai prié de me pi ôtersa montre pour faire 

de l'argent; d'ailleurs, autre preuve, je lui ai remis la re 

connaissance, et il l'a gardée huit jours. 

Le prévenu : Je ne dis pas ; vous m'aviez emprunté 

ma montre pour quelques jours ; alors, au lieu de me la 

rapporter, vous me rapportez la reconnaissance ; j'ai éié 

si stupéfait de voir ma montre engagée que j'en suis rcs 

té sans mouvement. (Rires dans l'auditoire.) A preuve que 

je ne savais pas que vous deviez la mettre au Mont-do 

Piété. 
M. le président, au prévenu : Vous avez cherché 

vendre la ieconnaissanc>? 

Le prévenu : Jamais ! monsieur me l'a rendue au bout 

de huit jours pour que je retire sa montre, mais j'étais 

sans aucune espèce de monnaie, ça m'a élé impossible. 

Le plaignant t J 'ai attendu jusqu'au jour de l'an ; en-

fin, ce jour-là, comme j'avais des élrennes à donner, j'ai 

dit à M. Almel: «Rendez moi ma montre.que je la renga-

ge pour mou compte, ou prêtez-moi de l'argent. » Il me 

ré |HMidit : De l'argent ! j'en recevrai tan ôt, il sera pour 

vous. » C'est bien; je réviens le lanôi, Monsieur était 

déménagé. 
Le prévenu : C'est vrai ; mais le lendemain je tousjat 

écrit, el quelques jours après vous avez eu votre montre. 

Le plaignant : C'est vrai ; vous me priiez môme de re-

tirer ma plainte, mais je n'ai pas pu. 
Le Tribunal n'a pas vu, dans le fait imputé au prévenu, 

les manœuvres frauduleuses constitutives de l'escroque-

rie; eu conséquence, il l'a renvoyé des fins de la plainte. 

— En voyant sortir une épaisse fumée de la chambre 

des époux Cuevillon, el eu apprenant que Clievillon avait 

tenté do s us, liyxier, les voisins furent bien surpris. 

Mettre fin à ses jours, lui? Sa femme, c'eût élé plus 

vraisemblable», car il tu) fait un si joli aort qu'il n'y eût eu 

rien de bien étonnant à ce qu'elle essayât de s'y sous-

traire par le cliai bon. 
lia prétendu qu 'il avait voulu effrayer sa femme ; si 

cela est. c esl une bien jolie plaisanterie ; elle croit qu'il a 

le cerve.au dérangé par l'abus des liqueurs fortes. 

Inutile de dire que Lhevnlon balsa femme , ou plutôt, 

'1 est utile de le dire, car c'est pour cela qu'il comparaît 

devant le Tribunal correctionnel. 
La pauvre femme déclare que son mari est une bête 

féroce. 
Chevillon : Moi?... je ne ferais pas du mal à une 

puce. 
La femme Chevillon : C'est possible, mais à moi c'est 

différent. 
M. le président : Vous ne bougez pas du cabaret, vous 

vous grisez tous les jours, et puis en rentrant vous battez 

voire femme. 

* Chevillon : Qu'elle montre ses blessures ; non, mais 

qu'elle les montre ! S il est possible de traîner un homme 

devant les Tribunaux, de le faire pouriir dans les chaî-

nes pour une gtffl; par ci par là, et encore c'est pas moi 

qui les donne* les g ffl is! 
La femme Chevillon : Qui donc que c'est ? le chat ? 

Chevillon : C'est le vm. 

La femme Chevillon : Messieurs, il m'a mise sur la 

paille, il a tout vendu pour faire des voyages; si encore 

il pétait resté, dans ses voyages ! Mais pas du tout, i\ 

rev eut, et puis il me tire de l'argent qu'il va boire, et il 

me bat, et toujours comme ça. 
Chevillon , aveo dig uté : Quand uue épouse aime 

l'homme qui lui a donné son nom à la face de la munici-

palité, el qui serait le père de ses enfanis, si elle en avait, 

eilé lui pardonne ses faiblesses. 

M. le président : Allons, tâitez-vous ! 

Chevillon : J ai bien pardonné à mon épouse ses fai-

blesses. Amsi elle -aime le macaroni; est-ce que je lai ja-

mais contrariée ..our en mangei ? 

AI. le président : Je vous dis de .vous taire. 

Ch vitlun: C est mon plaidoyer; j'ai pas d'avocat, je 

demande à. dire un dernier mol. 

M. le président : Qu'est-ce que c'est? 

Chtvitlon : Que mon épouses montre ses blessures. 

Le liibiftia! condamne Chevillon à un mois de piison. 

— D-:ux femmes sont assises l'une près de l'autre à 

l'audience du Tribunal cor -ectionnel, 6' chambre, prési-

dée par M. Dubarle; toutes deux- sont viell es, fubles, 

chélives, pauvreme nt vêtues, et. leur préoccupation est 

vive, car l'une d'elles, la plus âgée, d..it bientôt avoir à 

répondre du délit de mendicité. Ces deux femmes sont U 

mè re el la fi le; quelle e&t la mère ? quelle est la fille ? on 

pourrait s 'y tromper ; la vie a pesé sur elles du mên» 

poids, et si l'une a plus d'années, l'autre est plus affaiblie. 

A chaque condamnation qu'elles entendent, prononcer, el-

s. échangent un serrement de main, et chacune d'elles 

esMiie les gotiLes de sueur tombant du front de l'autre. 

On appe le la cause de la veuve Desirois; la mère va se 

cendu, et au moment où il s'apprêtait à monter dans la 

voiture.de posie qui stationnait devant l'hôtel, trois hom-

mes lui barrèrent le passage et cemmencèrent à l'insulter. 

M. Butscb, vieillard octogénaire, leur lit remarquer avec 

douceur ce qu'il y avmt d'inconvenant dans leurs procé-

dés, et il les pria de ne pas 1 arrêter, parce que, dit-il, le 

roi lui avait ordonné de se rendre au plus lot auprès de 

lui. « S'il en est ainsi, dit en ricanant l'un des individus, 

passez vite. »• M. Butsch continua de marcher, mais à 

peine eut -il fait quelques pas en avant, que ces individus 

lui assénèrent sur la nuque plusieurs violents' coups de 

bâton qui le firent tomber. Dans sa chute, M. Butsch 

heurta avec la poitrine contre uue borne, pt reçut deux 

blessures graves. Giâce aux prompts et intelligents se-

cours qui lui furenl prodigués, le vénérable prélat 

se trouva le lendemain matin en état de pouvoir répren-

dre son voyage. 
La police mit immédiatement ses agents en campagne, 

pour rechercher les malfaiteurs qui avaient pris la fuite, 

mais il» u'onl pas encore pu les découvrir. 

L'altenlat dont M. Butsch a été la victime a causé 

partout une douloureuse et profonde sensation. M. Butsch 

est non-seulement un des plus savants ecclésiastiques de 

la Suède, mats il en est aussi un des plus modestes. C'est 

son nom que l'assemblée générale du clergé suédois ins-

crivit eu premier sur la liste des trois candidats qu'elle 

présenta dernièrement au roi pour l'archevêché d'Upsal, 

siège auquel est attachée la primatie de Suède. Le choix do 

S. M. tomba d'abord sur M. Butsch, mais celui-ci déclina 

le gi and honneur que le monarque voulait lut décerner. 

S. M.OscarP'.jivantdeprocéderàln nomination définitive 

du nouvel archevêque primat, [désira s'entretenir avec M. 

Butsch, et l'invita à se rendre à la résidence roy«de de 

Stockholm. C'est pendant ce voyage qu'a été commis 

eontre M. Butsch le lâche attentat dont nous venons de 

parler. 
Les dernières nouvelles de Sto< kholm portent 

que M. Butsch est toujours très-souffrant. Il a per-

sisté dans sa décision de ne pas accepter les hautes fonc-

tions de chef du clergé. Celles-ci vieiinent d'être coufé-

rées à M. f évêque Beulerdahl. 

Bonne de Paris da 15 Février 1856. 
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placer à la barre du Tiibunal ; ta fille a voulu se lever 

pour l'accompagner, mais elle retombe sur son banc en 

fondant en larmes. 
M. le président, à la prévenue : Vous avez mendié, et 

vous savez que la loi punit la mendicité. 

La mere : J'ai tendu la main, oui, monsieur, pourquoi 

mentir? Mais si vous saviez pourquoi! 

La fille, de son banc, et d'une voix brisée : Dis-le, 

mère, dis pourquoi à ces messieurs. C'est parce que j'étais 

malade, messieurs, parce qu'elle voulait me guérir qu'elle 

demandé. Je lui avais bien défendu pourtant; mais 

quand je suis malade, i! n'y a pas à la retenir. 

M. le président, à la prévenue : Déjà, il y a trois ans, 

vous avez été condamnée pour mendicité; cette première 

condamnation aurait dû vous empêcher de recommencer. 

La mère : Il y a trois ans, oui, c'est possible. (Se tour 

nant vers sa fille) : « C'est pendant ta première maladie, 

lu sais. » 
La fille, se rapprochant de la barre: Ah! oui, mes-

sieurs, pour sûr c'est vrai ! Ma mère n'a jamais rien de 

mandé à personne que quand j'ai été malade. 

AL. le président : Demeurez- vous ensemble? 

La fille ; Toujours, monsieur, toujours ; nous ne nous 

quittons jamais, nous sommes veuves toutes les deux, je 

n'ai pas d'enfants et elle n'a que moi. 

M. le président : Vous paraissez encore souffrante, 

malade; vous ne pouvez soutenir votre mère ? 

: La fille, vivement : Non, non, je ne suis plus malade; 

ï présent je travaille, je gagne trente sous par jour, et 

avec ça nous n'avons besoin de personne. Oh ! je vous 

en prie, messieurs, ne l'envoyez pas au dépôt. Je ne 

pourrais plus travailler sans la voir, et nous serions mal-

heureuses toutes deux. 
11 faut renoncer à peindre la mère, regardant sa fille, 

Us mains jointes et «'associant mentalement à sa prière. 

Le Tribunal s'est hâté de l'exaucer, et M. le président, 

en prononçant l'acquittement de la mère, a, dans quel-

ques paroles touchantes, félicité la seconde prévenue de 

sa pi.tié filiale, el l'a encouragée à persévérer dans ses 

excellents sentiments. 

ÉTRANGER. ' 

• On écrit de Copenhague, 14 février (par la voie du té-

légraphe privé) : 

« Copenhague, jeudi 14 février. 

» L'accusateur public propose conlre tous les ministres 

accusés le paiement de dommages-intérêts et celui des 

frais du pro ès. 

« H conclut, en outre, à ce que les ministres Sponneek, 

Bille et Hansen perdent leurs fonctions et soient enfermes 

dans une prison d'Etat. Cette dernière peine est la teulo 

qui soit léclamée par l'accusateur public contre les autres 

ministres. 

— S UÈDE (Eokœping, dans la province d'U.isal), G fé-

vrier. — Meroieui dernier, notre paisible petite ville a été 

le théâtre d'un attentai odieux, dont,, du mémoire d'hom-

me, il n'y a pas eu d'^jHjuiple dans nos contrées. Eu voici 

les détails : 

L'évêque de Skara, M. le docteur Charles Butsch, était 

arrivé à Eukiepiug dans la matinée et devait en repartir 

à cinq heures du soir. Pendant qu'il traversait la porte 

cocltèrc d.; l'hôtel de Gustave-Adolphe, où il était ded-

CHE2XXKS SX FEB. COTTES AV PAK.QUKT. 

Paris à Orléans 1245 
Nord ' 945 
Est 945 
Paris à Lyon li2o 
Lyon à. la àléditerr.. 1375 
Lyou à Genève 745 
Ouest 847 
Midi 735 
Grand -Central 632 

| Montluçon àMoulins. — — 
| Bordeaux à la Teste. 700 — -

| St-BambertàGrenob. 560 — 
| Antennes 545 — 
| (îraissessacà Béziers. 490 — 
| Paris à Sceaux — — 

Autrichiens 877 50 
Sarde, Victor Emm. 
Central Suisse 

552 50 

Les six nouvelles études du remarquable recueil Le Pianiste 
moderne, de A. Goria, viennent de paraître au Ménestrel, 
sous les titres : Elégie, Agiliïé, Romanza, Toccala, le Trille 

et les Arpèges. 

— Le Ménestrel vient de publier et d'illustrer avec le plus 
grand soin trois charmantes œuvres pour le piano, sous'les 
titres : Le Chant des Feuilles, l'Hirondelle du Clocher et 
Fleurs et Pleurs. Rien de plus poétique et de plus mélodieux 
que la musique de ces trois uouvelles œuvres de Paul Ber-

nard. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN, — Aujourd'hui samedi, 16 
février, Il Trovatore, opéra en quatre actes, musique de Ver-

di. Jeudi 21, l'Assedio di Firenze, opéra nouveau en quatre 

actes. 

— THÉATRE-L \RiQijE. — Aujourd'hui samedi 16, représen-
tation de Falstaff, opéra-ocm.que en un acte de MM.de Saint-
George, Leuven, Ad. Adam, admirablement interprêté par M. 

Hermann Léon ; et le Sourd, opéra-comique en 3 actes. 

— JARDIN-D'HIVER. — Dimanche, 17 février, de une à cinq 
heures, grande lôte burlesque exécutée par des artistes comi-
ques. Le Jardin sera chauffe et les eaux joueront. 

On trouve des billets à l'avance dans les dépôts; pour les 
détails, voir l'affiche. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU C IUQUÈ. — Lrs cirq premières re-
présentations de la Reine Margot bot produit la somme de 
25,200 fr. Ce chiffre atteste l'immense sucçè# obtenu pur le 
beau drame de MM. Al*x. Dumas et Auguste Maquet. 

— ROBERT B OUDIN . Toujours foule pour" admirer les 
mystérieux prodiges de la sorcellerie moderne. Disons aussi 
qii'Hatnilton.exécute ses expériences avec le talent le plus 
complet. 

SPECTACLES DU 16 FÉVRIER. 

OPÉRA. — 
F RANÇAIS. — Tartuffe, le Legs. 
I TALIENS. — Don Giovanni. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Percherons. 

ODÉON. — La Uevanche. 
THÉÂTRE- LYRIQUE. — FalstalV, le Sourd. 
V AUDEVILLE. — Le mariage d'Olympe. 
VARIÉTÉS. — Jauot chez les sauvag. a. 
tlïMNASE. — Le Camp des Bourgeoises. 
PALAIS- B OTAL . Représentation extraordinaire, 
PORTE- SAINT- M ARTIN . - Benvenuto Celliui. 

AMBIGU. — La Servante. 
G A TÉ. — Le Médecin des Enfants. 
T HÉÂTRE IMPÉRIAL DU C IBQUE. — La Reine Margot. 
FOLIES. — Fraucboisy, Un Scandale. . 
DÉLASSEMENS. — Relâche. 
L UXEMBOURG. — Voyage de Nauelte, l'Hôtel du Louvre, S. "". P. 
FOLIES N OUVELLES . —Le Ctnwrier Jilanc, Trio d'enfoncés. ' 
BOUFFES PARISIENS — lia ta -Clan, le Violoneux. 
C IROUE NAPOLÉON. — Soirées éqiiesires tous lus jours. 
KoiiEUT-lloUDiN (bout, dt'b Italiens, 8). — Tous lessoirr à8 h. 
HÔTEL D' OSMOND (Casino de Paris). — D« huit heures à mi-

nuit, eoireu parisi«nu«< ' 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 16 FEVRIER 1856 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE L'AS. 

SISTAN'CE PUBLIQUE, A PARIS. 

«MIRE DE IIFV. 
Adjudication, le 26 février 1850, à une heure 

précise, dans l'une des salles de l'administration 
rue Neuve-Notre-Dame, 2, au rabais et sur sou-
missions cachetées, 

De la lu, n u lure de 24,000 kilogrammes de UN 
EN BltANCBES nécessaires au *ervice de 
1 aOministrunon, pendant les mois de mars, d'à 
vrilei mai 18;,6, et divisé? en trois lois égaux. 

t
 Cautionnement à fournir : 1 ,500 tr. par lot. 

Les demandes d'admission à concourir à 
celte adjudication devront êire déposées au secré-

tariat de l'administration, rue Neuve-Notre-Dame, 
2, le lundi 18 février 1856, avant quatre heures 
du soir. 

Il sera donné communicaiion du cahier des 
charges et des échantillons au môme secrétariat, 

tous Its jours (les dimanches et fêles exceptes), 
depuis dix heures jusqu'à trois. 

• Le secrétaire général, 
(5400) Signé : L. DUBOST. 

CHAMBRES M ÉTUDES DE NOTAIRES, 

Adjudication (mémo sur une seule enchère) en 
la chambre des notaires de Paris, le mardi tl 
mars 1856, à midi, par le ministère de SI" I?» 
VABD, 

D'une HAIS03I sise à Montmartre, rue De-
jean, 9. . 

Revenu brut, 2,800 fr. 

Mise à Prix : 30,000 fr.. 
S'adressera M' FOVABB, notaire à -Paris, 

rue Gaillon, 20, dépositaire du cahier d'enchère. 

(5420) * 

percement. 

Revenu brut, 8,550 fr. 

Mise à prix: 115,000 1V. 

Il y aura adjudication même Sur une seule en-
chère. 

S'adresser à 11' IIATlTC, notaire, rue" Neuve-
des Pelits Chanips, 77, dépositaire du cahier dis 
charges, qui délivrera des permis pour visiter les 
lieux. (8417)* 

—irîTiTTTi -i ■ i . i uiL m mwuu 

Ventes immobilières. 

AUDIENCES DES CRIÉES. 

GRAND H0UL1X A EAU' CL0IRET .7 
Adjudication, à la barre du Tribunal civil d'Or 

léans, le mercredi 27 février 1856, heure de midi, 

D'un A EAU à Beaugeiicy (Loiret), 
dit Grand Moulin du Doaugency. 

Mise à prix : 43 000 fr. 
Location : 4,000 fr. 

i S'adresser pour les renseignements : 

A M" OUCMEMIM, avoué, rue Ste Anne, 9. 
A M" Roneeray, avoué, place du Martroi; 
Et à M" Terrier, notaire, à ISeaugeucy. (5410)* 

ViLLi CL1CIIY 
Etude de M

c
 AU'. COULO«,. avoué à Paris, rue 

Montmartre, 3 î. 
. Vente, en l'audience des criées du Trihunal ci-

vil d« la Seine, au pulais de-.lustice, à Paris, en 
75 (ot*, les perciedis 5 et 12 mars 1856, deux 
heures de relevée, 

De la VI 1.1.A CI .ICBY. commune de Clichy 
la- Garenne, rue du Landy, '49. 

Mise à prix : 162,400 fr. 
S'adresser pour I .s renseignements î 
1° Audit M' C<»« I,»* ; 

2° A M" Migeon, avoue à Péris, rue des Rons-
Enl'ttuis^ 21 ; 

3° A Clichy, a la propriété. ; (5418) 

Mn\m ET PIÈCES DE TERRE 
Etude de. H' liEWBAMO, avoué à Paris, rue de 

Luxembourg, 45, successeur de M. Gallard. 
Veote, en l'audience des criées du Tribunal 

de ta Suis, deux heures de relevée,, le mer 
credi 27 février 1856, 

De TKRKAa.V* propres à l âlir et PIÈCES 

DE TiKt.» lliî sis à B .it'guo!les-LMonceaiix, Cl 
chy -ia-Garemio, Saint Ouen, Moutm&rlre et la 
Cour-Neuve, arrondissement de Saint-Denis (Sei-
ne), eu 16 lois, 

Sur des mises à prix de 200 fr. à 6,000 fr., et 
s'éldvant, au total, à 27,400 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A H' E.USWBAXI», avoué poursuivant là 
vente; 

2° A M* Migeon, avoué à Paris, rue des Bons 
Enfants, 21 ; 

3" A M° Courbée, avoué à Paris^ rue la Micho 
dièee, 21 ; 

•4° A M' Baron, notaire à Batignolles. (5414) 

PROPRIÉTÉ A ENGHIELY 
A vendre, bellt 

u lac d'Enghicn 
Gratien. 

Voir 11e DAClUIeV , 
d'Antin. 

PBOPUIÉTti sur le bord 
à l'entrée de l'avenue de Stint-

notaire, 36, Ch.iussée-
(5391) 

MAISON DE PRODUIT 
Entre cour et jardin, sise à Paris, rue Cassette, 

9, à vendre (même sur une seine enchère), en la 
chambre des notaires de Paris, le mardi 4 mars 
1856. 

Mise à prix : 70,000 fr. 
S'adresser à M«'l»E*PaSKSB, notaire, rue des 

Saints-Pères,; i&„. ■ (5421; * 

M AISON IE RAMBUTEAU, A PARIS 
A vend ic sur une enchère, en la Chambre des no-
aires, le 19 février 1856. 

Produit: 34,000 fr. 
Mise à prix : 415,000 fr. 

S'adresser à SI' E. BKBï<BAî«IB, notaire, 
rue Jean-Jacques-Rousseau, t. (5406) 

MAIS!! A PARIS 
%] UUE DE LA 

l\ MADELEINE, 28, il O 

Adjudication sur licitai ion çu la chambre de; 
notaires de Paris, par le ministère' de M' IIA 
fBX, le mardi H mars 1856., à midi, 

D'une £3 A ïMO :ti a. Pans, rue de la Madeleine, 
18, près le boulevard Mules herbes, en voie d 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DES PAQUEBOTS DE PARIS 
AVIS. MM les actionnaires de la Société 

sinosiyme clc-s l'aquchoin «le Paris sont 
prévenus que les actionnaires qui assistaient à 
l'assemblée du 13 février, n'ayant pas représente-
la moitié des actions, une nouvelle réunion aura 
deu le mercredi 27 février courant, conformément 
il l'article 39 des clamls, à trois heures de l'aptès 
midi, quji Malaquais, 17, it Paris. (15142) 

être déposées conlre un récépissé cinq jours au 
moins it l'avance. (Art. 23.) 

Le gérant, 
(15138) DURAND et C*. 

STÉ WtSTMLLE Dl MAINE 
AVIS. Le conseil de surveillance de la S»o 

lajtlété Jnrt »iBtrl«»ll*! du S3n ;iie a décidé, 
dans sa séance du 15 janvier 1856, que les actions 
de ladite société doivent êlre signées du gérant 
et de M. Filoleaux, membre désigné & cet effet. 

(15140) 

D" 
Ullttv FORCEE 

illItlLlJ, SÙ'K FOABiKBIEM 

-MM. les actionnaires de l'ancienne société et de 
la société en participation des Binon, Forges 
et Fouille rien tl'Aniiln (Aveyion) sont cou-
voquéscn assemblée générale extraordinaire pour 
le lundi 17 mars prochain, à une heure précis-
le relevée, dans les bureaux de la liquidation, 

rue Lafcrnèie, 3, à Paris. 

L'assemblée générale du 26 décembre dernier 
n'ayant pus réuni un nombre suffisant de socié-
taires, la nouvelle as.-emblée pourra délibérer 
conformément anx s'ututs, quel que. soit le nom-
bre des sociétaires présents. 

(1514!) VIREY. 

do 35© ACTION* nominatives d* i 
générale des EAUX DE Va^cn^J^^ 
choque, 125 fr. versés, provena ^T'?' 
nartic ~ ~- '- 1 — — 
I 

COMPAGNIE D'OURSCÀMP 
L'assemblée générale des actionnaires de la 

Compagnie «ï'ÛHrfccanap aura lieu le lundi 
3 mars, à deux heures après midi, au siège socia 
2T3, rue de Cléry. (15143) 

iS. midi 18 lévrier 1856 et jours suivants 
y a lieu, il sera procédé, à la' Bourse 

SS. Kil.I.AI D. 

e Pans, it la ventt 

Le 

s'il . 
de Paris, par le ministère de 
syndic, des agents de change d 

anicipaiioti qui a existé entre \pu V' 9ocp3| 

«n-piiera a Alençbn.ol M. le conu'o *i|
 f,

.
,
'^»'«i 

aies Georgier. Ladito v.-mleaiiiM i'j,'., , r
' '•«P,' 

'une s menue arbitrale du 23 fée l'une s menue arbitrale du 23 fév \an-

lions seulement de 150 uctionset ns? "' Par J; 

"/p-'l"" 

in comptoir CENTRAL luïïï^ 
,t C-, 2, rue Gré.ry, , ven Ire VSW 

u-Kocli. Lojcr, 82(lfr.; bail
 S |I

**• Tu
n

-' 

FB 
Sain 
100 fr 

ijer, otnr.; oail,
 SlJ 

par jour. Prix : 1 1,000 fr. 

MINES ET USINES ALUN1FÈKES 

DE ST-GEORGES.'ËT LAMNCAS 
Ijgs, actionnaires de la compagnie des filîa-i'Si 

ci i'uîm'H aSsinSlVrestlextaBnt .Ueorges» 

et tV.»u)nea!» ( weyion) sont convoqués en as-
semblée générale extraordinaire au siège de la 
société, rue de Ménars, i2, pour le lundi 3 mars, 
à trois heures précises. (Art. 24 des statuts.) 

Le but de l'assemb'ée a notamment pour obje 
d'apporter dés changements cl modifications aux 
stat.uts. (Art. 32.) 

Pour faire partie de l'assemblée, il faut ètn 
porteur de vingt actions do 250 fr., qui doiveie 

CHOCOLAT 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication du Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s'élève annuellement à près d'un 
million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 
Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

Chocolat-ITc nier se trouve dans toutes tes villes de France et de l'étrangery 

- - - -T-.'"-.-7^-.,7-

PARFUMERIE MÉDICO-HYGIÉNIQUE 
De J.-P. IAROZE, Chimiste, Pharmaeien de l'Ecole spéciale de Pau, 

La supériorité des produits médico-hygiéniques prouve que, tout en conservant 

aux parfums leur finesse, il était possible de leur communiquer une action réparatric» 
pour entretenir entre les divers organes la parfaite santé. Leur composition a éts 
dictée par la connaissance exacte des sciences naturelles et chimiques, et par J! 
manipulation active, pendant 30 années, de préparations destinées à l 'usage médical 

,..111111 ■Mijiiii*j au Quinquina, Py-
1 T M 1 î»i]3tlllljtL!ti3 rèthre et Gayac, 

infaillible pour conserver aux dents leur blan-
cheur naturelle, aux gencives leur santé, calmer 

immédiatement les douleurs ou rages de dents. 
'Leflaçt fr. «5 c; les 6 {lac, «T fr. 50 c. 

pIT»îiTO^!)>Kfc'i»_&*j[î^ au Quinquina, Py-
rèthre et Gayac, et de plus ayant pour base la 
magnésie anglaise, blanchit les dents, sature 
le tartre, l'empêche de s'attacher aux dents, et 
prévient ainsi leur déchaussement et leur chûte. 

Le flac., 1 fr. 25 c; les 6 /lac, 6 fr. 50 c 

OPJ.AT DENTIFRICE _ au Quinquina, Pyrè-
thre°etGayac, réunit aux propriétés de l'èlixir et 
de la poudre dentifrice une action toni-stimu-
lante qui en faille meilleurpréservatif des affec-

tions do la bouche, le pot, 1 fr. 50; les 6, 8 fr. 

W^WKïïAM^ûM^ïi pour la toilette du vi 

sage, d'une action prompte et sûre pour dissiper 
les boutons, couperoses, dartres, feu du rasoir, 
pour conserver à la peau toute sa fraîcheur et sa 
transparence. Le flac., S fr.; les © (lac, 15 fr. 

ffjpMMSM pour l'usage de 
la table, et jouissant de toutes les propriétés de 
l'infusion d'anis, pris sur du. sucre ou dans de 
l'eau sucrée.Le flac, 1 fr. Sac; les 6, 6 fr. 50. 

mande amère et au bouquet. L alcali y est en-
tièrement saturé, comme dans le Savon médi-
cinal, de sorte que, soitpourlabarbe,soitpour 
la toilette journalière, il n'irrite jamais la peau. 

Le pain, 1 fr. 50 c; les « pains, 8 fr. 

3 en poudre, CHEM 

aromatisée aux mêmes odeurs et spécialement 
pour la barbe, et chez les dames, pour la toi-
lette du col, des bras, du visage, et pour les fric-
tions dans les bains. Le flac, îl/'r.; les 6, 10 fr. 

EAU lUSTRAIiE 
pour embellir les cl» 

veux, arrêter leur chute, les empêcher de buT 
chir, calmer les démangeaisons, et faire disîa 

raître les pellicules grasses ou farineuses d« i 
tête. Le flac, 3 fr. ; les 6 flac, 15 fr. , 

HUILE DE NOISETTE PARFUMÉE 
la touetie conservatrice aes cheveux, pour 

médieràîeurséeheresse et atonie, sur\omcW> 
lesenfants. Le flac, % fr.; les G flac., tO /r, 

CDLD CREAM SUPE RIEUR 
pouradoa. 

cir la peau, la rendre plus blanche, prévenir les 
rides et conserver au teint sa fraîcheur et sa 
transparence. Le pot, 1 fr. 50 c; les 6, S f

r 

avec 

tBfÔJYIATltOUÇ 

EAU DE COLOGNE SUPÉRI EURE 

ou sans ambre, aune efficacité reconnue 
les bains fortifiants, et pour les frictions hwi£ 
niques. Le flac, 1 fr.; les 6 (lac, 5 fr, i 

iy
:
w»<«^eH.-«»);>mcii/:U>f.i du docteur Pau] 

Clément, perfectionnées par J.-P.Laroze. Elles 
son t précieuses pour les fumeurs et les personnes 
qui ont l'haleine désagréable. Une seule pastille 
au réveil change l'état pâteux de ja bouche en 

une saveur fraîche, et rend à l'haleine sa pureté, 
La boîte, 2 fr.; la demi-boîte, 1 fr. 

très - recherché pour la toilette journalière 
comme tonique balsamique pour enlever les 
démangeaisons, raffermir et rafraîchir certains 
organes. Le flac, 1 fr. 'SO c; les 6, 8 fr. ' 
>

fr?y.iiyft '<1i'
>
*''

>
*Tt

J
IH

,>;,
*^

:
**'* préparé avec 

la menthe en fleurs , bien supérieur aux Eaux 
de Mélisse des Jacobins dans l'apoplexie, trem-
blement des membres, vapeurs, spasmes. 11 en-
tretient la fraîcheur de la bouche, enlève après 
les repas les résidus qui se logent dans les in-
terstices des dents. Le fl.,1 f. 25; les 6, 6/.50. 

r, 

audit 
;rrSl> 

Wfllf. 

Mibor 

ADE DU DOCTEUR DUPUÏTREK 

pour prévenir le grisonnement des cheveux, 
arrêter leur chute, les forlifier et les embellir. 
Elle est préparée à h. doletle, à la rose, au jas-

pour dissiper instantanément le feu du rasoir, 
et faire disparaître les rougeurs du visage, ta-

ches de rousseur. Le flac, 1 fr.; les © (lac, 5fr.|min, au bouquet. Lepot,3fr.;lesepots, lift. 

Dépôt général à laPharmacie LAROZE , rueNeuve-des-Petits-Champs, 26, Parti, 

Expédition à tonte destination. — On évitera la contrefaçon à l'étranger en exi-

geant que chaque produit porte le timbre du gouvernement français sûr la signature J.-P. LAROZE. 

e.-!-,:». - y. - . 

pntoltcatlon légale des Aete* «Se Société est obligatoire dans la «ASBTT8 OB9 ■ffMBUXAtÇJ, SL.S3 DBOIT et le «OiHUfAXi 6ÉIÉSA1 WAVVlCtUm, 

¥eat'?« «asblll<:>res. 

VENTESPAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En une maison sise à Paris, rue 
Saint-Nicolas-d'Antin, 60. 

Le 14 février. 
Consistant en bureaux, [porte-

registres, carlonnier, etc. (4165) 

Rue d'Angoulême-du-Temple, 72. 
Le 16 février. 

Consistant en meuble de salon 
en palissandre, vases, etc. (4i66; 

Sur laplace publique de Vaugirard. 
Le 17 février. 

Consistant en tabl s , chaises, 
cauapé, bureau, etc. (4164) 

Sur la place de la commune de 
BalifUiolles. 

Le 17 février. 
Consistant eu commode, chaises, 

table de nuit, etc. (4167) 

Place de Vaugirard. 
Le 17 février. 

Consistant en billard et acces-
soires, comptoirs, etc. (4168) 

En une maison à Passy, rue des 
Tournelles. 

Le n février. 
Consistant en tables, ' pupitre en 

acajou, guéridon, etc. (416») 

Sur la place de la commune d'Epi-
nay (Seine). 

Le »7 février. 
Consistant en tombereaux à bras, 

essieux en fer, elc. (4170) 

A Clichy, rue de Courcelles, 10. 
Le 17 février. 

Consistant en commode, pelle, 
pincette, 6 vaches, etc. (4171) 

Sur la place de la commune de 
Clichy-Ja-Garenne. 

Le 17 février. 
Consistant en comptoirs, tables, 

balances, bureau, etc. (4.72) 

Sur la place des Batignolles. 

Le 17 février. 
Consistant en comptoir, chaises 

fauteuils, bureaux, etc. (4173) 

Sur la place de la commune de 
Belleville. 

Le 17 février. 
Consistant eu comptoir, chaises, 

tables, tabourets, etc. (4174) 

Sur la place de la commune de 
Balitmolles. 

Le 17 février. 
Consistant en tables, bureau 

cartons, lampes, etc. (4175) 

Sur la place publique de U com-
muoe d'AnbiTvilliers. 

Le n février. 

Consistant, en table, buffet, éla 
gèrt eu acajou, etc. (4176) 

Sur la place publique de la com 
mu ne de La Chapelle. 

Le 17 février. 
Consistant en secrétaire, table de 

nuit, commode, elc. (4177) 

«OCIETI 

Elude de M" PETITJEAN , avocat -
agréé à Paris, rue Kossini, 2. 

Mine sentence arbitrale, rendue 
le vingt-sept janvier mil huit cenl 
cinquante-six, revêtue de l'ordon-
nance d^exéquateur de M. le prési-
dent du Tribunal de commerce de 
"a Seine, en date du vingt-huit du 
même mois et enregistrée, 

Entre: 

M. Armand NORMAND, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue des 
Petites-Ecuries, lo, 

Et : 1° M. Ed. ItIGO, demeurant à 
Paris, rue de Provence, 25, au 
nom et comme gérant de la Com-
pagnie des Transports , connue 
sous la raison sociale DtREZ et C«, 
dont le siège était à Paris, rue du 
Ponceau, 25 ; 

2» M. LANGLOIS, ancien gérant de 
la société susdite, demeurant au 
siège de ladite société, 

Il appert : 

Que la société fondée sous la 
raison sociale DIREZ et C«, ayant 
existé depuis sous la raison sooiale 
LANGLOIS et C«, et en dernier lieu 
sous celle RIGO et C«, 

A été déclarée dissoute à nou-
veau, en tant que de besoin, et que 
M. Crampel, arbitre de commerce, 
demeurant à Paris, rue Saint-Marc, 

en a été nommé liquidateur, 
avec les pouvoirs que les lois et 
usages du commerce attribuent à 
celte qualité, et notamment avec 
l'aulorisalion, s'il le juge utile, jus-
qu'à réalisation de l'actif, de con-
irnuer l'exploitation, soit par lui-
même, soit- par tous auxiliaires 
de sou choix. 

Pour extrait : 

PETITJEAN. (3133)— 

droits, décimes compris, 
Il résulte qu'enlre : 

M. Louis MARTIN, écuyer, de-
meurant à Saint-Cloud, rue Roya-
le, 27, 

Et M. Alphonse BRETON, aussi 
écuyer, demeurant à Paris, avenue 
Montaigne, 79, 

Il a élé formé une société en 
nom collectif pour l'exploitation-
d'un manège avec leçons d'équita-
tion, promenades au bois de Bou-
logne et autres endroits, et loca-
tions de chevaux. 

La raison sociale est MARTIN 
et C«. 

La société sera régie et adminis-
trée par les deux associés ; néan-
moins le sieur Martin aura seul le 
droit de se servir delà signature 
sociale pour les engagements el 
man hés de la société. Cependant 
lous les actes d'acquisitions de ma-
tériel d'exploitation, de baux k 
loyer et autres senibiables, seront 
signés par l'un et l'autre des asso-
ciés. 

Le capital social se compose de 
la somme de deux mille deux cenls 
francs fournie en espèces par 
moitié par chacun des associés. 

La société commenéera ses opé-
rations le premier mars prochain 
et les terminera le premier mars 
mil huit cent cinquante-neuf. 

Le siège et domicile de la so-
ciété sera à Neuilly (Seine), rue de 
la Faisanderie, 8, lieu de son ex-
ploitation. 

Pour extrait : 

M UARD, 

mandataire verbal, route 
Impériale, 4, à Saint-
Clotld'. . (3140) 

proprié-
rue de la 

D'une délibération de l'assemblé 
générale des actionnaires des mi 
nés d'asphaltes de Bastennes ?l 
Gaujac, en date du vingt-quatre dé-
cembre mil huil cent cinquante-
six, enregistrée et déposée pour mi-
nute à M« Courot, notaire à Parit, 
suivant acte reeu par lui et son 
collègue, les quatre et sept lévrier 
mil huit cent cinquante-six, 

U résulte : 

Que l'assemblée a prononcé la 
dissolution de ladite société àpartir 
du deux février mil huit cent cin-
quante-six, 

El que M. Désiré-Alexandre-Hen-
ry DAVANNK, propriétaire, demeu-
rant i Pari», quai Jemmapes, 66, a 
élé nommé liquidateur de ladite so-

ciété, avec les pouvoirs les plus é-
tenilim. 

Pour extrait : 

Signé: COUROT. (3138)— 

D'un acte sous signatures pri-
vée», «n date à Saint-Cloud, près 
Pans, du trois février courant, eh 
registre à Pari- lo doutu même 
moi», folio 43, reelo, case 3 par le 
receveur qui a perçu six francs de 

Cabinet de M" J. BOUBÊE, avocat, 
rue Neuve-St-Augustiji, 30. 

D'un acte fait double à Paris sous 
seil gs privés, le cinq février mil 
liait cent cinquante-six, enregis-
tré, 

Entre : 

M François MOREL, négociant, 
demeurant à Paris, rue Saint-La-
zare, 31, 

Et M. Louis MICHEL, négociant, 
demeurant à Paris, rue Drouot, 11, 

.11 appert : 

Que la société en nom collectif, 
formée sous la raison sociale MI-
CHEL el MOBKL, entre les susnom-
més, par acte sous seings privés du 
vingl-liuit oclobro mil huil cenl 
cinquante-Cinq, enregistré et pu 
blié, pour i'exploilalion du cercle 
de la Prudence, situé à Paris, rue 
Drotiot, 11, où était le siégedelaso-
ciétê, 

Est et demeure dissoute à comp-
ter du cinq février mil huit cenl 
cinquante-six, 

El que M. Morel en est le liqui-
dateur. 

J. B OCBÉE, avocat. (3136) 

Suivant acte passé devant M" Fo-
vard, qui a la minute, et son collè-
gue, notaires à Paris, les huit et 
lient lévrier mil huit cent cinquan-
te-six, enregistré, 

M. Hippolyte VERNET 
taire, demeurant à Paris. 
Victoire, 54, 

Et M. Eugène PICAULT DE LAGTJ-
TRY, propriétaire, demeurant' à 
Paris, rue de la Chaussée-d'Aiiiin 
10 bis, 

M. Picault de Lagulry, au nom 
-et comme gérant de la société dite 
Société et banque, terril oriale d'A-
damville, dont les slaluls ont élé 
établis entre lui et M. Vernet, sui-
vant acte passé devant M" Lefébu-
re de Saint-Maur, notaire à Paris, 
ayant substitué ledit M» Fovard, et 
son collègue, ie Irente-un décem-
bre mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré, 

Ont fait audit acte de société, en-
tr'autres additions et modifica-
tions, celles suivantes : 

Le siège social est établi h Paris, 
rue de la Chaussée-d'Anlin, 19 bis ; 

Les fonds versos par les action-
naires seront remis par le gérant 
entre les mains du banquier delà 
soaiété ; ce banquier sera choisi 
par le gérant et devra être pris 
dans les banquiers de premier or-
dre* ■ 

Par dérogation à l'article I» du-jTOMNAÏ-' M CQMMfiMiii 
dit acte de société, le nombre des 
membres du conseil de surveillan-
ce pourra êlre porté à neuf. 

M. Picault de Lagutry a déclaré 
que, le capital social ayant élé 
souscrit entre ses mains jusqu'à 
concurrence de la somme de cinq 
cent mille francs exigée par l'arti-
cle 2 de l'acte de société susénoncé, 
la sociélé et banque territoriale 
d'Adamville se trouve définitive-
ment eonslituée. 

Pour extrait : 

Signé: PICAULT DE LAGCTRY. 

(3134) 

Gérant de la Sociélé des mines 
d'asphaltes et bitumes, établie sous 
la raison sociale LEDOUX et C", 

suivant écrit sotis seings privés, en 
dale à Paris du dix-huit décembre 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré et publié Conformément à 
la loi* 

A déclaré, conformément à l'ar-
ticle 7 de l'acle, de société, que, 
par suite des souscriptions d'ac-
lions faites à ladite société, et s'é-
levant, au deux février mil huit 
cent cinquanle-s.ix, à six millequa-
torze actions, représentant un ca-
pital de six cent un mille quatre 
cenls francs, ladite sociélé se, trou-
vai! définitivement constituée. 

Il a déclaré, en oulre, que la so-
ciélé prendrait, à l'avenir, la déno-
mination des Mines d'asplialtes et 
de' bitumes de Baslennes (bandes), 
Seyssel, Volant, Perretlc (Savoie), 
et Maestu et Monloria (Espagne). 

Pour extrait : 

Signé: C OUROT. (3139) 

Les eréaneinrs peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des tail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre hnures. 

Faillite», 

D'un acte sous signature privée, 
èn date à Paris du quatorze février 
mil huit cent cinquante-six, enre 
glBtrô, 

Il appert : 

Que M. Jean-Claude BAUDOIN 
propriétaire, demeurant à Paris,' 
rue des Fossés-Sainl-Viclor, 45, 

Gérant responsable de la société 
pqur l'éclairage au RDI, sous I 

raison sociale BAUDOiNetC», ayant 
pris, en outre, la dénomination de 
Compagnie centrale d'éclnirage au 
gaj, dont les statuts ont élé élablis 
pur acte BOUS seing privé, en dale 
à Paris du six janvier dernier, en-
regislié, publie cl déposé cuiitor 
mement à la loi, 

Ayant exposé que la dénomina-
tion de Conipagniecenlrale d'éclai 
rage au gaz ayant élé prise par 
une autre sociélé, il y avait lieu 
de changer cette dénomination. 

(3135) 

Suivant acte passé devant M 

Courot, notaire à Paris, et son col-
lègue, les quatre et sept février mi 
huit cent cinquante-six, enreuis 
tré, 

M. François-Louis LEDOUX, ré 
tfoclant, Demeurant à Paris, ruodu 
Faubourg-Poissonnière, 68, 

AVIS. 

AÉCLABATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 14 FÉV. 1855, qui 
léciarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : ■ 

Du sieur GAULTIER (François-
Malhurin) , émailleur, rue Beau-
bourg, 42 ; nomme H. Lanseigne 
juge-commissaire , et M. Pascal, 
place de la Bourse, 4, synd.c provi-
soire (N» 13007 du gr.); 

Du sieur VACONS1N (Hippolyte), 
épicier , rue de Grammont , 24 ; 

nomme M. Lanscigne juge-coin-
inissaire, et M. Filleul, rueSle-Ap-
pollno, 9, syndic provisoire (N° 

13008 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIEKg. 

Som imitée à te rendre au Tribunal 
de tommeree dt Paris, salle des as-

semblées iet faitUlei ,MU . les créan-
ciers : 

NOMINATION a DE SYNDICS. 

Du sieur VACONS1N (Hippolyte), 
épicier, ruo du Grumiiionl, 24, le 20 

février, à 12 heures (N° 13008 du 
gr.); 

I Du sieur HUGUET (Paul-Ansel-

me), nég. en châles, rue Richelieu, 
104, le 21 février, à 3 heures (N° 

13004 du gr.); 

Du sieur CORDIER (Jean -Tho-
mas), gantier-guêlrier, rue Vivien-
ne, is, le 21 lévrier, à 1 heure (N° 
13005 du gr.); 

Du sieur HEURTAUX (Louis-Dé-
siré), tapissier, rue de Provence, 
28, le 22 février, à 9 heures (N

0 

12984 du gr.'; 

Du sieur DELION (Antoine), ma-
raîcher à.Clichy, rue de Villiers, 5, 
le 22 février, à 9 heures (N* 13003 
du gr.); 

Du sieur SAINT-AMAND (Pierre-
Félix), limonadier, rue Marengo, 6, 
le 21 février, à 3 iieures (N» 12995 
du gr.), 

Du sieur MORARD (François), an-
cien camioncur à La Chape.lle-Sl-
Denis, Grande-Rue, 129, le 21 lé-, 
vrier, à 10 heures (N» 12962 du gr.); 

Du sieur FLEURY (Anatole', md 
de vin*, rue de Rocrov, 25, le 21 fé-
vrier, à io heures (N°"t2989 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la 
quelle U. le juge-commissaire doit les 
onsulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
lu nàmination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillUes 
n'étantpas connus, sontpriés dere-
mettre au greffe leurs adresses, 
abn d'être convoqués pour le» as 
semblées subséquentes. » . 

AFFIRMATIONS. 

De la société GAGNEAU et LEHI-
DAIS, distillateurs à La Chapelle-St-
Denis, Grande-Rue , 27, composée 
do Alphonse-François Gagneau et 
Jean-Nicolas-Eugène Leridais, le 21 
février, à 11 heures 112 (N° 12923 
du gr.), 

Du sieur MOLVEAUX (Eugène), 
md de vins-lraileur a La Vlïfctte, 
rue de Flandres, 79, le, 21 février, a 
ï' heures (N" 12859 du gr.); 

De la société vicomte DE BOTUE 
REL et C«, nég. en vins, rue Vi 
vienne, 49, sociélé en conimundil 
par actions, dont le sieur de lio-
therel est seul gérant, le 21 février 
a 11 heures i|2 (N° 12807 du gr.); 

Du sieur V01SENET (Bernard), 
■ne. menuisier el mu d'ubjels mo-
biliers, rue d'Anjou-uu-Miirais, 15 
le 21 février, à 3 heures (N« 1288 
du gr.); 

bu sieur TURCAS ( Félix-Jean 
Chrisostume), ayant fait lo com 
merci: sous le nom de Nicolas Tu 
cas, nég. eh vins, rue Poissonnière 
46,.le 21 février, à t heure (N° 1274 
du gr.). 

Pour ttre proctat, tous la ptesi 
dtnee de M. le juye-commistatre, «KJ 

vérification et affirmation de tlur, 
créances. 

N OTA. U est néoassaire que le 
créanciers convoqués pour fus vé-
rification et aUirm&llon de leurs 
créances remettent préalablemen 
loiurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS, v ■; 

Du sieur RIVIÈRE (Victor),
-
me-

nuisier et ancien md de chaussu-
res, rue Conlrescarpe-Dauphine, 3, 
et actuellement r\fk SI- Honoré, 315, 

le 21 février, à 1 heure (N° 12026 du 
r.); 

Du sieur LAPLANCHE (Jean), md 
de vins, rue Réaumur, 31, le 21 fé-
rier , à 10 heures (N° 12815 du 

gr-); 

Du sieur DEL1GNY (François d'il 
Noël Deligny), blanchisseur el ma-
çon à Clichy-Ia- Garenne, rue de 
Malte, 46, ie 21 février, à n heures 

[2 (N° 10861 du gr.); 

Du sieur CALVKT (Jean), md de 
charbons et porteur d'eau à Cour-
bevoic, rue de l'Abreuvoir, 18, le 
21 février, à 11 heures l|2 (N" 12313 
du gr.); 

Du sieur MÉTEYER (Jean), fabr. 
de chaussures, rue de Jouy, 13, le 
21 février, à 11 heures i|2 (N° 12736 
du gr.). 

four entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 

en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulté, 

tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA . Il ne' sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union delà faillite des sieurs 
DOYEN père et (Ils, mds do bois de 
l 'harronnage à La Vitlétlj, rue Mo-
«ador, 18, en relard de faire véri-
lier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre lo 21 lé-
vrier, à 1 heure très précise, ap 
Tribunal de commerce du la Seine-
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous lu présidence do M. le 
juge-commissaire, procéder a la vé-
r beat ion et à l'ulllrmalion de leurs 
lites créances (N° 12H0 du gr.). 
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MM. les créanciers vérifiés fl* 
firmes de la eocié é COUDEReetC-, 
limonadiers, rue du CliâleM-
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ItSSElIBLIÎKS DU 16 FÉVRIER I» 

NEUF HEURES : Girard, hMl«f* 
. vérif -Poncelin , nég., cwr-j 

viale, fondeur. id.-An ' oin,e'î 
lier, conc. - Dame Doue . »« 
devins, id.-Deray et B'Mf J-î 
fabr.de chaussures, r*™

1
" 

comptas. " ,. „„ k^j 
DIX HEURES ||J : Groult,»^

11
* 

quier, rem. à huit. 
iDii,Bline,nég. en vins, 

Dclbosque, anc. fab. deeor 
id. - Verneuil , md de corse* 

clôt. 

Jugement du Tribunal do com-
mère de la Seine, du va décembre 
1855, lequel reporte cl li\e au i<' 
septembre 1851 l'époque de la ces-
sation des paiements du sieur 
SERÉ, décédé, nég., ruo des Grand s-
Auguslins, 28, provisoirement fixée 
oar le jugunciil déclaratif au 13 
juillet 1855 (N» 12184 du gr.). 

Jugement du Tribunal de conv 
merce de la Seine, du 10 oolobre 
i8S5, lequel fixe définitivement à I» 
dale du l" janvier 1848 l'époque ch-
la cessation des paiements du sieur 
VliRNEUlL ( Hippolyte ), md de 
charbons, rue de l'Iicole-do-Uéde-
clne, 58 (N «l24so dugr.). 

Séparation* 
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Enregiftré à Pari», le Février 1856. F", 
Reçu deux francs quarante oentimea.^ IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
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Pour lénalisation de la signaturo 
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